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DE HERVATTING - LA RENTREE 
 
Waarde Collega,  
 
De hervatting van de professionele bezigheden.  
 
En wij schrijven dag 65 van de formatie onderhandelingen voor de samenstelling van een nieuwe regering op het 
ogenblik dat de inkt droogt op mijn wit blad en de lettertjes vooruitschreiden mijn PC-scherm.  
Zijn de "postjes" naast de tafel of onder de onderhandelingstafel toegewezen?  
Het wordt hoogtijd dat een "nieuwe" Minister van Justitie aantreedt en zijn/haar aanzienlijke taak met dossierkennis kan 
aanvatten.  
Sta mij toe terug te komen op het vorige editoriaal waarin wij onze bezorgdheid hebben geuit over het geamendeerde 
wetsvoorstel tot invoeging van het nationaal register voor gerechtsdeskundigen.  
De toekenning van de titel "gerechtsdeskundige" dient alsnog geïmplementeerd te worden en dit kan slechts voor 
KGSO-CEJA mits een bijkomende basis- en permanente vorming met betrekking tof de praktijk van het deskundigen 
onderzoek.  
KGSO-CEJA heeft, samen met andere deskundigen verenigingen, steeds bezwaren gehad over het geamendeerde Art. 
991 octies met betrekking tot "HET BEWIJS".  
Het afleggen van een schriftelijk en een mondeling examen "zal" georganiseerd worden door de op te richten 
Commissie gerechtsdeskundigen van de FOD Justitie. En de verantwoording hiervoor luidt dat deze regeling "EEN 
OBJECTIEVE TOETSING" (sic) inhoudt.  
KGSO-CEJA stelt zich de vraag welke personen (fysische/rechtspersonen/organismen/universiteiten/grote expertise 
kantoren/ ... ) in deze Commissie zullen zetelen en wat hun bevoegdheden en hun gerechtelijke en technische kennis 
en praktische ervaring zullen zijn.  
KGSO-CEJA is van oordeel dat het louter afleggen van een examen geen garantie is - en onvoldoende zal blijken te zijn 
- voor de kwaliteit van de deskundige. De kwaliteit kan enkel verzekerd worden door basisvorming gevolgd door een 
permanente vorming verstrekt door bevoegde en erkende verenigingen die hiervoor de nodige ervaring en capaciteiten 
bezitten.  
Wij bezitten die ervaring en die capaciteit en beschikken hiertoe over bevoegde intervenanten.  
Wij moeten dus blijven confereren met de overheid en wij hopen dit spoedig te kunnen doen met de nieuwe minister, 
zijn/haar kabinet en zijn/haar diensten.  
Montaigne zegt:  
Confereren is dialogeren, is delibereren.  
Deze houding belangt ook de gerechtsdeskundige aan in zijn opdracht en zijn dialoog met de rechtbank en met de 
rechtzoekende. Het streven naar de waarheid.  
De deskundige dient de ideeën van anderen te horen; open staan, beschikbaar zijn, en niet koppig, beperkt in eigen 
zienswijze(n).  
Belangrijk is de waarheid te eerbiedigen en begrip tonen verbeterd te worden indien men zich vergist.  
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Cher Collègue,  
 
C'est la rentrée. C'est le retour aux occupations professionnelles.  
Et nous notons la journée 65 de la formation gouvernementale au moment ou l 'encre sèche sur ma feuille blanche et les 
lettres progressent sur mon écran.  
Est-ce-que les "postes" sont répartis à côté de la table ou sous la table de négociations?  
Il est grand temps qu'un "nouveau" Ministre de la Justice entame sa considérable tâche en pleine connaissance des 
dossiers qui lui seront sousmis.  
Permettez-moi de revenir au précédent éditorial dans lequel nous avons fait part de notre inquiétude sur la proposition 
de loi amendée instaurant un registre national des experts judiciaire.    
L'attribution du titre "expert judiciaire" doit encore être implémentée et ceci ne pourra être pour la CEJA-KGSO sans une 
formation de base et permanente complémentaire sur la pratique de l ' expertise judiciaire.  
La CEJA-KGSO, et avec elle d'autres associations d'experts, a toujours eu des objections sur l 'article 991 octies 
amendé concernant "LA PREUVE".  
Un examen écrit et orale seront organisés par la Commission des experts judiciaires du SPF Justice. La justification 
stipule que cette adaptation contient "UNE EVALUATION OBJECTIVE" (sic).  
La CEJA-KGSO se pose la question quelles personnes (physiques, juridiques, organismes, universités, grands bureau 
d'expertises) siégeront dans cette Commission et quelles seront leurs compétences et leurs connaissances juridiques et 
techniques ainsi que leur expérience pratique.  
La CEJA-KGSO est d'avis que le seul fait de passer un examen ne garantira pas et suffira pas quant à la qualité de 
l 'expert. Les qualités requises ne seront obtenues que par une formation de base suivie par une formation permanente 
organisée par des associations reconnues et compétentes qui ont l 'expérience et les capacités nécessaires.  
Nous possédons cette expérience et ces capacités et disposons d'intervenants compétents.  
Nous devons donc conférer avec les autorités et nous espérons pouvoir le faire bientôt avec le nouveau ministre, son 
cabinet et ses services.  
Montaigne dit:  
Conférer est dialoguer, est délibérer.  
Cette attitude concerne l 'expert judiciaire dans sa mission, dans son dialogue avec la justice et avec le justiciable. La 
recherche de la vérité.  
L'expert se doit d'accueillir les idées des autres; être ouvert, disponible, et non têtu, borné, buté dans ses opinions.  
L'importance du respect de la vérité, aimer à être corrigé si on se trompe.  
 
Carl De Ridder  
Voorzitter - Président 
 

= = = = = = 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 

COMMISSIE  VORMING  en  PROFESSIONELE  CONTACTEN 
COMMISSION FORMATION ET CONTACTS PROFESSIONNELLES 

 
Locatie : maatschappelij ke zetel - siège soci al KGSO-CEJA 

 

CONFERENTIE VAN 28 MAART 2014 
“Collega's bespreken hun wedervaren in het 
GERECHTELIJK DESKUNDIG ONDERZOEK" 

"6 de sessie" 
DE TECHNISCH RAADGEVER (of sapiteur)  

 
Locatie : maatschappelij ke zetel - siège soci al KGSO-CEJA 

 
Moderatoren : Collega's Marc Tabak & Xavier Darmstaedter 
Facilitateurs : Collègues Xavier Darmstaedter & Marc Tabak  

 
Un sapiteur – c’est quoi ? 
 
Dans une médiation médicale amiable, on fera appel à un sapiteur, en cas de contestation ou de désaccord entre les 
experts désignés ou entre les conseils, pour séparer  les parties et tenter de résoudre la contestation. 
Dans le cadre judiciaire, la désignation d’un sapiteur a aussi un autre but, à savoir celui d’un conseil technique qui 
intervient en complément/support de l’expert judiciaire. 
De plus, les nouveaux domaines technologiques exigent une connaissance qui peut dépasser le niveau de l‘expert 
judiciaire, auquel cas il devra faire appel à un sapiteur ou conseil technique qui possède cette connaissance. 
Aujourd’hui, nous ouvrons le débat pour réfléchir sur cette désignation et sur les domaines dans lesquels un sapiteur 
est actif. 
Lors de la désignation d’un sapiteur, il convient d’être attentif à quelques aspects essentiels : 
·  A quels critères le sapiteur doit-i l répondre ? 
·  Quelles règles faut-il appliquer ? 
·  Comment traiter certains aspects, entre autres de vie privée et de confidentialité ? 
Au cours de la session, les participants ont discuté du besoin d’établir un contrat clair avec le sapiteur, afin de prévenir 
des problèmes ultérieurs. 
Les participants ont échangé leurs points de vue, et i l en ressort que, au moment de choisir un sapiteur, il faudra bien 
réfléchir à définir sa mission, aux éléments de la taxation, et à la gestion des coûts (souvent non négligeables). 
D’autres questions ont été abordées, telles :  
·  Comment envisager la question du rapport du sapiteur : rapport séparé ou intégré dans le rapport de l’expert ? 
·  Comment traiter la question de rapport à produire par plusieurs sapiteurs (p.ex. en cas de collège d’experts) ? 
Il revient à chacun en fonction de son domaine de compétence, de traiter les questions relatives au sapiteur ou conseil 
technique. 
 
 
Een technisch raadgever – wat is dat ? 
 
Binnen een MME [minnelijke medische expertise] dient een technisch raadgever om bij betwisting of onenigheid bij 
tussen de twee aangeduide deskundigen – raadsheren, de parti jen te scheiden en trachten de betwisting weg te 
nemen.  
Binnen de rechtspraak omhelst de aanstelling van een technisch raadgever enerzijds een andere doelstelling; namelijk 
deze van een technisch raadgever welke optreedt in de nabijheid van een aangesteld gerechtsdeskundige.  
Anderzijds vraagt de hoogtechnologische ontwikkeling van de samenleving een bijzonder doorgedreven aspect van 
kennis op innovatieve terreinen waarbij de aanstelling van een technisch raadgever of technisch raadsman 
mogelijkerwijze geheel op zijn plaats is binnen de opdracht van een gerechtsdeskundige. 
Vandaag wensen wij tijdens het debat deze bijzondere aanstelling nader te onderzoeken alsook de diverse terreinen 
waarbij een technisch raadgever actief is .  
Bij de aanstelling van een technisch raadgever is daarbij enige voorzienigheid inzake de toevertrouwde opdracht nodig, 
o.m. : 
·  Waaraan moet een technisch raadgever beantwoorden? 
·  Welke regels dienen te worden nagekeken? 
·  Wat met enkele aspecten,  zoals privacy en confidentialiteit? 
 
 
 
 
 
 



 
 
De deelnemers beoordeelden daarbij de mogelijke noodzaak tot contractbasis van een technisch raadgever en dit over 
mogelijke probleemgebieden heen. Diverse visies van de deelnemers en deskundigen suggereerden dat diverse 
rechtsregels dienen te worden nagekeken als het gaat over missie – taxatie en mededeling van [vaak oplopende] 
ko sten bij aanstell ing en werkzaamheden van de technisch raadgever.  
Bijkomend staat ook :  
·  de wijze van verslaggeving – afzonderlijk of deeluitmakend van het verslag van de aangestelde deskundige ter 

discussie. 
·  Op welke wijze dient een aanpassing van een verslag te gebeuren bij meerdere technisch raadgevers in een zaak? 

[college van deskundigen of igv rampenscenario's] 
Het was finaliter aan de deelnemers om de controversen bij aanstelling van een technisch raadsman of technisch 
raadgever binnen de eigen discipline te beoordelen. 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

 
 

 
 

  

  
 
 
 
 



 
 
 

 C.E.J.A  -  K.G.S.O. 
 

RAPPORT   de    L’ASSEMBLEE    GENERALE 
STATUTAIRE                         du 24 AVRIL 2014  

 
l’Ordre du jour de l’Assemblée Générale a été 
communiqué à tous les membres et à été respecté . 
 
1- LE  PRESIDENT  SOUHAITE  LA BIENVENUE  
aux membres présents et les remercie de leur intérêt pour 
la Chambre. 
 
2- OUVERTURE  DE  L’ASSEMBLEE  PAR                                  
LE  PRESIDENT 
 

 
Le Président   Carl D E RIDDER   Voorz itter 

 

K.G.S.O.  -  C.E.J.A. 
 
  VERSLAG   van  de  ALGEMENE   STATUTAIRE 

VERGADERING                     van 24 APRIL 2014 
 

De dagorde van de algemene vergadering werd aan 
alle leden medegedeeld en wordt gev olgd. 
 
1- DE   VOORZITTER   VERWELKOMT  
de  aanwezigen  en  dankt  hen  voor  hun   belangstelling 
in de Kamer. 
 
2- OPENING  VAN   DE  VERGADERING  DOOR  
DE  VOORZITTER     
 
Waarde Collega's,  
 
In naam van de Raad van Bestuur heet ik U van harte 
welkom bij de opening van deze Algemene Statutaire 
Vergadering.  
 
J'ai l 'honneur, chers Collègues, de déclarer pour ouverte 
cette Assemblée Générale Statutaire au cours de laquelle 
vous n'aurez à élire ni un nouveau Conseil 
d'Administration, ni les membres des Commissions 
Statutaires d'Admission et de Déontologie. Cette tâche est 
réservée aux années impaires et 2014 n'en est pas une.  
 
Mag ik, waarde Collega's, voor het goede verloop van de 
vergadering de intervenanten verzoeken zich strikt aan de 
dagorde te houden.  
 
 

Je vous souhaite donc, chers Collègues, une Assemblée Générale constructive et vous rappelle si nécessaire, qu'elle « 
est le pouvoir souverain de la Chambre » (art. 24 des statuts).  
Nous nous teindrons rigoureusement aux points repris à l 'ordre dujour etje donne pour ce faire la parole au secrétaire 
général, le collègue Willie De Clerck. 
  
3- NOMINATION D’UN SECRETAIRE POUR      
     L’ASSEMBLEE   GENERALE  
On procède à la nomination d’un secrétaire pour 
l ’Assemblée Générale. 
Le collègue Emile VAN GREMBERGEN accepte de 
rédiger le  rapport. 
 
4- NOMINATION DE DEUX SCRUTATEURS  
Les collègues suivants sont désignés comme  scrutateurs. 
RYCKEN Joris 
STRICKLESSE Michel 
 
5-  ALLOCUTION   D’OUVERTURE   PAR   LE   
     PRESIDENT 
 

3- BENOEMING  VAN  EEN   SECRETARIS VOOR    
    DE  ALGEMENE  VERGADERING  
Er wordt overgegaan tot de aanstelling van een secretaris 
voor de Algemene Vergadering.  
Collega Emile VAN GREMBERGEN is bereid om het 
verslag op te nemen. 
 
4- BENOEMING VAN TWEE STEMOPNEMERS  
Volgende collega’s worden aangeduid als stemopnemers. 
RYCKEN Joris 
STICKLESSE Michel 
 
5- OPENINGSTOESPRAAK  VAN  DE   
     VOORZITTER   
 

Et pourtant, même en cette année paire, l ' Assemblée Générale est l 'ECHEANCE, même si les mandats ne viennent 
pas à échéance.  
C'est la date à laquelle un paiement d'une dette est exigible ou l 'exécution d'une obligation. C'est le moment ou quelque 
chose doit arriver et qui marque la fin d'un délai, d'une période, même si ce délai n'en n'est qu'à son milieu.  
Ce mandat est le pouvoir que l ' Assemblée Générale donne aux élus d'agir en son nom.  
Ce mandat est la mission que vous nous avez confié par voie élective, d'exercer en votre nom la gérence de notre 
association.  
 
 
 
 
 
 



 
 
C'est la raison de notre réunion annuelle en ce traditonnel dernier jeudi du mois d'avril..  
C'est la justification de la gestion.  
La valeur de la parole, de la parole donnée. 
 
En toch is de Algemene Vergadering de VERSCHIJNDAG van een looptijd, zelfs indien de mandaten niet voltooid zijn.  
Het is de vervaldatum waarop een schuld wordt opgeëist of een verplichting dient nagekomen te worden.  
Het is het moment waarop iets dient te gebeuren en dat het einde bepaalt van een termijn zelfs indien die termijn nog 
slechts halfweg staat.  
Dat mandaat is het vermogen dat de Algemene Vergadering geeft aan de gekozenen in haar naam te handelen.  
Dat mandaat is de opdracht die U ons heeft toevertrouwd in uw naam het beheer van onze vereniging uit te voeren.  
Dit is de reden van onze jaarlijkse vergadering op deze laatste traditionele donderdag van de maand april.  
Dit is de verantwoording van het beleid.  
De waarde van het woord, van het gegeven woord. 
 
Bij deze, reeds mijn welgemeende dank aan alle leden van de Raad van Bestuur voor hun inzet, hun bereidheid, hun 
steun en goede raad en aan alle andere die in de commissies werkzaam zijn voor het goed beheer en de kwaliteit van 
de vereniging. 
 
Pour cela, ma gratitude à tous les membres du Conseil d' Administration pour leur aide et leur dévouement et à tous 
ces autres qui oeuvrent au sein des commissions pour le bon fonctionnement et la qualité de l ' association.  
Ondervoorzitter Emile VAN GREMBERGEN;  
Vice-président Jean-Marie DEREPPE,  
Secretaris generaal Willie DE CLERCK,  
Schatbewaarder Eric DELAHAIJE,  
Secrétaire Jacques RANSBOTYN en secretaris Luc CALLEBAUT  
Administrateurs Patricia HERINCKX, Xavier DARMSTAEDTER, Michel STRICKLESSE, Charles MARKOWICZ en 
bestuurder Joris RYCKEN.  
 
Les présidents et membres des commissions statutaires:  
Pour la commission Admission, le président Willy Geijsen et les membres Michel Goset, Paul Doms, Patricia Herinckx 
et Dirk Van Cleemput.  
Voor de commissie Deontologie, voorzitter Michel Goset en de leden Patricia Herinckx, Pierre Ickx, Will ie De Clerck en 
Joris Rycken.  
 
De voorzitters en de leden van de werkingscommissies:  
Parketten, Joris Rycken, Patrick Opdorp, Luc Callebaut, Philippe Bastijns en Ivo Nieman  
Formation permanente et contacts professionnels, Jean-Marie Dereppe, Eddy Vleeschdrager et Charles Markowicz  
Relations Extérieures, Justice et magistrature Xavier Darmstaedter et Michel Stricklesse  
Justitie en magistratuur Emile Van Grembergen en Guy Phlippo  
Bouw en onroerend goed, Emile Van Grembergen  
Arbitrage, Eddy Vleeschdrager  
Publicaties en jaarboek, Emile Van Grembergen en Luc Callebaut  
Afgevaardigde voor KGSO-CEJA en bestuurder bij FEBEX, uw dienaar. 
 
5.1-    COMMUNICATION DES MEMBRES  
DEMISSIONAIRES SUITE ARRET ACTIVITES.  
Démissions volontaires et/ou raisons personnelles : 

- VANDENDAEL Chris 
- VAN NIEUWENHOVE Marc 
- VAN DAMME Jean 
- JANSSEN Marianna 
- VANHAELEN Anne 

 
Démissions suite non paiement cotisation : 

CORNELIS Roger 
TEUGELS  Patrick 
VILAIN  Guy 

 
5.2.   NOMBRE DE PRESENTS. 
5.2.1-Nombre de présents ayant droit de vote:   22 
5.2.2-Nombre de procurations valides:               9  

5.1. MEDEDELING VAN ONTSLAG  LEDEN WEGENS 
STOPZETTING  ACTIVITEITEN 
Vrijwill ige ontslagen en/of persoonlijke redenen : 

-  VANDENDAEL Chris 
- VAN NIEUWENHOVE Marc 
- VAN DAMME Jean 
- JANSSEN Marianna 
- VANHAELEN Anne 

 
Ontslagen wegens onbetaalde lidgelden: 

CORNELIS Roger 
TEUGELS  Patrick 
VILAIN  Guy 

 
5.2.    AANWEZIGE LEDEN.  
5.2.1- Aanwezige stemgerechtigde leden:           22 
5.2.2- Aantal stemgerechtigde volmachten :         9  

 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
6- APPROBATION          DU           RAPPORT     
    de    L'ASSEMBLEE          GENERALE            
    DU  25   AVRIL   2013  
Le  rapport  a  été  publié   dans  le   Bulletin n° 48  
et chaque membre a pu en prendre connaissance. 
Le rapport est approuvé à I'unanimité. 
 
7- RAPPORT    FINANCIER    DU     TRESORIER 
Le Trésorier Eric DELAHAYE présente, en projection 
power-point, le rapport financier comprenant: les détails 
de la balance et les résultats,  
l ’état du capital, l ’inventaire, les revenues et dépenses 
pour l ’année en cour clôturée au 31/12/2013  et le budget 
pour l ’année 2014. 
 
8-    RAPPORT COMMISSAIRES  
Etant donné l’absence des Commissaires, le rapport des 
commissaires Messieurs Jean BERGS et Carlo VAN DER 
HERTEN, nous est communiqué par notre Trésorier.  
Le rapport, soussigné pour approbation par les deux 
Commissaires, nous est parvenu et est publié comme ci-
après :  
 
“ Suite à notre mission de commissaires, nous avons 
examiné les comptes et pièces justificatives de la CEJA., 
qui nous ont été remis par monsieur Eric Delahaije 
Trésorier de la CEJA." 
 
"Au court de notre vérification nous avons pu constater 
que la comptabilisation ces recettes et des dépenses pour 
2013 sont en concordance avec les pieces justificatives." 
 
Les montants repris dans les rapports, notamment les 
revenus d’un montant de 49.205 € et les dépenses 
d'un montant de 48.796,76€ correspondent avec les 
écritures et les comptes précités. 
 

6- GOEDKEURING    VAN   HET   VERSLAG   van        
     de     ALGEMENE     VERGADERING     VAN    
     25  APRIL  2013  
Het verslag is in het Tijdschrift n° 48 verschenen en ieder 
lid heeft er kennis van kunnen nemen. 
Het verslag wordt unaniem goedgekeurd. 
 
7- FINANCIEEL VERSLAG  SCHATBEWAARDER  
De Schatbewaarder Eric DELAHAYE geeft, bij middel van 
een power-point voorstelling,  een uiteenzetting van het 
financieel verslag bestaande uit: balans en resultaten, 
staat van vermogen, inventaris, inkomsten en uitgaven 
voor het dienstjaar afgesloten op 31/12/2013 en het 
budget voor 2014. 
 
8-   VERSLAG COMMISSARISSEN  
Gezien de afwezigheid van de commissarissen de Heren 
Jean BERGS en Carlo VAN DER HERTEN,  werd ons dit 
medegedeeld door onze Schatbewaarder.  
Het door beide Commissarissen voor akkoord 
ondertekend rapport werd ons toegezonden en wordt, 
zoals hiernavolgend, gepubliceerd : 
 
“In uitvoering van onze opdracht als commissarissen  
hebben wij de rekeningen en de verantwoording -stukken. 
die ons werden voorgelegd door dhr. Eric Delahaije 
Schatbewaarder van KGSO, nagezien." 
 
“Bij ons nazicht hebben wij kunnen vaststellen dat de 
boekingen op de ontvangsten- en uitgavenrekeningen van 
het jaar 2013 in overeenstemming zijn met de 
verantwoordingsstu kken." 
 
De bedragen die in de verslagen opgenomen zijnl namelijk 
inkomsten van 49.205 € en uitgaven voor 48.796176 € 
stemmen overeen met voornoemde inschrijvingen en 
rekeningen. 
 

  
9-      APPROBATION DES COMPTES  et   
         DU   RAPPORT   FINANCIER  2013  
         DECHARGE DES COMMISSAIRES  
L'assemblée approuve les comptes du 31/12/2013 ainsi 
que les budgets pour 2014 et ceci à l ’unanimité. 
Décharge est donnée aux commissaires. 
 

9-   GOEDKEURING   REKENINGEN en  
      FINANCIEEL VERSLAG  2013  
      KWIJTING VAN DE COMMISSARISSEN  
Het financieel verslag per 31/12/2013 en de budgetten van 
2014, worden unaniem goedgekeurd.  
Kwijting wordt verleend aan de commissari ssen. 
 

10-   APPROBATION   BUDGET   2014   et   POUR  LA  
COTISATION  2014 
L'assemblée approuve le budget de l 'année 2014. 
Pour l ’année 2015 la cotisation sera majoré de 10 ,00 € 
c.a.d. 295 € et 335 €. 
 
Périodes futures de payement de cotisations. 
Au cours de l’Assemblée Générale Statutaire de l’année 
en cour, le montant de la cotisation sera défini pour 
l ’année suivante. Au début d’une nouvelle année une 
invitation sera envoyé aux membres, stipulant un montant 
réduit à payer en cas de versement avant le 01 mars. 
Après cette période le payement de cotisation intégrale 
restera redevable. 
 

10-  GOEDKEURING   BUDGET  2014   en      
       STEMMING OVER  HET  LIDGELD  2014  
Het budget voor 2014 wordt goedgekeurd. 
Voor het jaar 2015 worden het lidgeld met 10,00 € 
verhoogd t.t.z. 295 €  en 335 €. 
 
Toekomstige periodes van betaling der l idgelden 
Tijdens de Algemene Statutaire Vergadering van het 
lopende jaar, zal telkens het lidmaatschapbedrag bepaald 
worden voor het volgende jaar. Bij start van dat nieuwe 
jaar zal een uitnodiging toegezonden worden aan de 
leden, waarin melding van een verminderd bedrag, indien 
storting vóór 01 maart. Na die periode is de volledige 
bijdrage schuldig  
 

 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
La cotisation pour l ’année 2015 est de  335 €, réduite à 
295 € si payement avant le 01 mars 2015, est approuvée 
à l'unanimité. 
 
A partir du 1 mai 2015 un montant supplémentaire de 10 € 
sera porté en compte aux membres pour lesquels l 'envoi 
d'une lettre de rappel sera nécessaire. 
 

Het lidgeld voor het jaar 2015 bedraagt 335 €, te 
verminderen tot 295 € mits betaling vóór 01 maart 2015, 
wordt unaniem goedgekeurd.  
 
Bovendien zal een bijkomende kost van 10€ wordt 
aangerekend aan alle leden voor een herinneringsbrief na 
1 mei 2015. 
 

  
11- NOMINATION DE COMMISSAIRES AUX         
      COMPTES pour l’année  2014  
Les membres  David  ROYER et Carlo VAN DEN 
HERTEN sont nommés. 
 
12-  RAPPORT   DU   SECRETAIRE   GENERAL  
Le Secrétaire général Willy DE CLERCK, nous fait part 
des activités de la Chambre et du Conseil d'Administration 
et ceci depuis la dernière Assemblée Générale dd. 
27.04.2013 
 
“Le Conseil d'Administration  s’est réunit tous les deux 
mois, le premier lundi des mois impairs, cad. le 04-05 et 
26-08, 04-11.2013 et 13.01 en 03-03-2014. 
 
Le premier lundi des mois pairs, le Bureau  c’est réunit en 
vue d'assurer la gestion journalière, cad. le 05-06, 07-10 
et 09-12-2013 , ainsi que le 03-02 et 07-04-2014. 
 
 
Le Secrétariat  recevait 81 demandes téléphoniques, 
auxquelles à donner suit. 
 
La Commission d'Admission  c'est réunie régulièrement 
résultant dans l 'acceptation de 9 nouveaux membres, dont 
7 aspirants et 2 effectifs  
 
 
La Commission de Déontologie   
La Commission Déontologie n'a pas dû se réunir.  
 
Le Conseil d’Administration  a établi 6 journées de 
formation de base et formation permanente au 21.06 
(comment régler les conflits) 27.09 (le début et l 'évolution 
d'une expertise), 25.10 (le rapport final) et 29.11.2013 (le 
rapport d'expertise en matière pénale), et ensuite le 31.01 
(le registre national des experts judiciaires) le 28.02.2014 
(les expériences d'experts) 
 
 
La Commission Bâtiment  s'est réunie régulièrement et 
ceci le 13.09 (EPG wetgeving), 15.11 (Huurschade versus 
rendement) et le 06.12.2013 (reglementering 
brandpreventie.  
 
La Commission Publication  a publié deux bulletins en 
2013, c.a.d. numéros 48 & 49. 
Nous demandons à nos membres de nous faire parvenir 
des articles en vue de pouvoir éditer régulièrement notre 
bulletin.  

11- BENOEMING VAN COMMISSARISSEN  
      voor het jaar  2014  
Leden David  ROYER et Carlo VAN DEN HERTEN  
worden benoemd.  
 
12- VERSLAG VAN DE SECRETARIS GENERAAL  
Secretaris generaal Willy DE CLERCK, gaf een overzicht 
van de activiteiten van de Kamer en de Raad van Bestuur 
sinds de vorige Algemene Vergadering dd.27-04-2013. 
 
 
De Raad van Bestuur   komt zoals U weet 
tweemaandelijks bijeen op de eerste maandag van de  
onpare maanden, te weten 04.05, 26.08, en 04.11.2013 
en 13.01 en 03.03.2014 . 
Op de eerste maandag van de pare maanden vergaderde 
het Bureau om het dagelijks beheer te 
verzekeren , te weten op 05.06 , 07.10 en 09.12.2013 en 
03.02. en 07.04.2014 . 
 
Het Secretariaat  heeft 81 telefonische oproepen 
ontvangen , die werden beantwoord en opgevolgd . 
 
De Commissie Aanv aarding  is regelmatig 
bijeengekomen wat resulteerde in de aanvaarding 
vandaag van 9 nieuwe leden, waarvan 7 aspirant en 2 
effectief. 
 
De Commissie Deontologie  
De Commissie Deontologie heeft niet moeten vergaderen. 
 
De Raad van Bestuur  heeft dit jaar gezorgd voor de 
inrichting van 6 studiedagen voor basis- en voortgezette 
vorming  op 21.06 (Hoe conflicten regelen), 27.09 (Start 
en verloop van de expertise), 25.10 (het eindverslag) en 
29.11.2013 (het deskundigenverslag in strafzaken) en 
verder nog 31.01. (de erkenning van de 
gerechtsdeskundige) en  28.02.2014 (wedervaren van 
deskundigen). 
 
De Commissie Bouw  heeft zoals naar gewoonte 
regelmatig vergaderd op 13.09. (EPG wetgeving) , 15.11 
(Huurschade versus rendement) en 06.12.2013 
(reglementering brandpreventie)  
 
De Commissie Publicaties heeft twee tijdschriften 
gepubliceerd in 2013, n.l. de nrs. 48 & 49. 
Hiermee wensen wij een oproep te doen naar de leden om 
interessante artikels te bezorgen aan de redactie, zodat 
het tijdschrift regelmatiger kan verschijnen. 

 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
13- RAPPORT  DU  RESPONSABLE  de la          
      COMMISSION  D'ADMISSION 
Comme le Président de Commission Willy GEIJSEN n'a 
pu être présent, le collègue Dirk Van Cleemput fait  
rapport  des diverses se ssions :  
 

13- VERSLAG VAN DE VERANTWOORDELIJKE   
      van de COMMISSIE AANVAARDING  
Aangezien de Commissie voorzitter Willy GEIJSEN niet 
aanwezig kon zijn, geeft collega Dirk Van Cleemput 
verslag van de diverse zittingen :  
 

De aanvaardingscommissie heeft het afgelopen jaar 3 x vergaderd en 13 dossiers doorgenomen. 
Waarvan 2 van de Franse taalrol en 11 van de Nederlandstalige taalrol, 3 vrouwen en 10 mannen. 
Helaas stellen we bij de behandeling van de dossiers nog steeds vast dat kandidaten zich gerechtskundige noemen, 
waar dit in ons land niet kan. 
Wij vragen dat dit ten allen tijde nageleefd wordt, afwijkingen zullen gemeld worden aan de Commissie Deontolotie. 
Aan de hand van de ervaringen werden voorstellen geformuleerd tot aanpassen van de aanvaardingsprocedure.   
Zie lijst mbt. aanvaarde dossiers - punt 16. 
 
14-    RAPPORT    DES    RESPOSABLES  des    
DIVERS COMMISSIONS 

14- VERSLAG   VAN  DE VERANTWOORDELIJKEN  
der   VERSCHILLENDE   COMMISSIES  
 

14.1.     Commission   FORMATION   
Le Président de Commission,  Jean Marie DEREPPE,  fait  
rapport  comme  suit : 
 

14.1    Commissie   VORMING  
Commissievoorzitter Jean Marie DEREPPE geeft melding 
van volgend rapport : 
 

Chers Collègues.  
 
Les justiciables et les instances judiciaires sont en droit d'attendre des experts chargés de missions judiciaires et 
d'arbitrage, des services de haute qualité. Exercer la fonction d'expert sans avoir les compétences requises est un 
manque aux devoirs de dignité et de diligence des experts.  
 
Par ail leurs les instances tant Européennes que Nationales souhaitent renforcer les compétences techniques et 
juridiques exigées des experts et préparent des directives dans ce sens.  
 
Plusieurs Universités belges, notamment Gand, Liège, Bruxelles et Louvain La Neuve proposent une formation de base 
en expertise judiciaire qui s'adresse plus particulièrement aux porteurs de diplômes universitaires ou équivalents. Ces 
formations conduisant à I'obtention d'un certificat interuniversitaire restent apparemment, assez théoriques.  
 
Les formations dispensées par la CEJA-KGSO et aussi par d'autres associations d'experts se veulent avant tout 
pratiques et portent non seulement sur la formation de base maïs surtout sur les aspects concrets de I'expertise.  
 
Afin de maintenir leurs connaissances à un haut niveau, les experts de notre association sont fortement encouragés à 
assister à des activités de formation organisée par des organismes reconnus et portant sur les aspects juridiques de 
I'expertise ou sur I'acquisition de connaissances en relation avec leur spécialité d'expertise ou sur les aspects 
relationnels lors du déroulement de I'expertise .  
 
Chaque participation à activité équivaut à un certain nombre de points et il est demandé d'accumuler 16 points par 
année ou en tout cas un total de 32 points sur une période de deux ans. Les experts ayant satisfait ces exigences sont 
signalés dans la liste des experts par « Membre Formation Permanente »et par le code « EP».  
 
Pour cette quatrième période d'évaluation, 46 membres ayant satisfait aux exigences de la formation permanente 
seront repris dans la liste des experts avec la mention EP.  
 
Je terminerai en encourageant ceux qui ne I'auraient pas encore fait, à envoyer leur dossier à I'adresse de la Chambre  
 
Je vous remercie de votre attention. 
 
15-    DECHARGE  AUX  ADMINISTRATEURS  
L'assemblée donne à l 'unanimité, décharge aux 
administrateurs 
 

15-    KWIJTING VAN DE BESTUURDERS  
De vergadering verleend unaniem kwijting aan de 
bestuurders  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
16-    ACCEPTATION  MEMBRE   ASPIRANT  
 comme   MEMBRE   EFFECTIF  
 
Les  membres Aspirant suivants sont acceptés à 
l 'unanimité comme membre Effectif: 
VOS    Frans   
TIBERGIJN     Isabelle   
 
17   ACCEPTATION      des     NOUVEAUX 
 MEMBRES 
 
l’Assemblée Générale accepte à l ’unanimité les membres 
suivants : 
 
17.1 Comme membre Effectif :  
SOMERS   Peter 
CLOENRAATS   Françoise 
 
17.2 Comme membre Aspirant :  
DE MEYER   Philippe 
DE NEEF   Willy 
OLIVA    Alessio 
SENDEN   Joelle 
KACHOUTI   Seïf 
VAN DE CLOOT  Koen 
DUPONT    Gregoire 
 
Le Président les félicite individuellement et les accueille 
comme membre en leur remettant l ’insigne de la 
Chambre. 
 
18.1 - MEMBRE HONORAIRE  
Est présenté par le Président comme Membre Honorair et 
acceptée à l 'unanimité :  
Willy GEIJSEN 
 
18.2 - MEMBRE HONORIS CAUSA  
Les collègues suivant sont présenté par le Vice-Président 
comme Membre Honoris Causa et accepté en unanimité. 
Carl DE RIDDER 
Willy DE CLERCK 
Jean-Marie DEREPPE 
 

16-    AANVAARDING  v an  ASPIRANT  LID  
 tot    EFFECTIEF   LID  
 
Volgende  Aspirant leden werden tot Effectief lid aanvaard: 
VOS    Frans   
TIBERGIJN     Isabelle   
 
 
17-  AANVAARDING NIEUWE LEDEN  
 
 
De Algemene Vergadering aanvaardt unaniem volgende 
leden : 
 
17.1 Als Effectief Lid :  
SOMERS   Peter 
CLOENRAATS   Françoise 
  
17.2 Als Aspirant lid :  
DE MEYER   Philippe 
DE NEEF   Willy 
OLIVA    Alessio 
SENDEN   Joelle 
KACHOUTI   Seïf 
VAN DE CLOOT  Koen 
DUPONT    Gregoire 
 
De Voorzitter feliciteert hen individueel, verwelkomt hen 
als lid, en overhandigt het kenteken van de Kamer 
 
18.1 - ERELID 
Door de Voorzitter voorgedragen als Erelid en unaniem 
aanvaard :  
Willy GEIJSEN 
 
18.2 - LID HONORIS CAUSA  
Volgende collega’s worden door de Ondervoorzitter 
voorgesteld als Honoris Causa lid en unaniem aanvaard. 
Carl DE RIDDER 
Willy DE CLERCK 
Jean-Marie DEREPPE 
 

  
19-  ALLOCUTION   DE   CLOTURE   du PRESIDENT     
 

19-   SLOTREDE    VAN    DE   VOORZITTER 

Chers Collègues,  
Je clôture sur un point essentiel de notre politique qu'est la Formation Permanente, en reprenant le résultat de l ' 
enquête que nous avons mené auprès des membres, suite à la réflexion que le Conseil s'était fait sur l 'assiduité à nos 
réunions professionnelles, qui tourne autour des 10, voir 15% et si on pourrait l'améliorer.  
Première constatation : 20% des membres ont donné suite au questionnaire (36 sur 180 membres).  
Deuxième constatation : périodicité des réunions tous les deux mois (25 contre 10 pour tous les mois)  
Troisième constatation : 1 sujet par réunion (27 contre 7 pour deux sujets)  
Quatrième constatation : préférence pour le vendredi à 16.00 h (24 contre 12 pour le jeudi).  
 
Waarde Collega's,  
Ik sluit met enkele bedenkingen naar aanleiding van de enquête die wij hielden met betrekking tot het 
aanwezigheidspercentage op de vormingsvergaderingen die voor het ogenblik draait rond de 10 à 15% van het 
ledenbestand en of wij dit kunnen verbeteren, zeggen optrekken.  
De vier belangrijkste vaststell ingen heeft U gehoord.  
 
 
 
 
 
 



 
 
 
Het programma dat uw Raad van Bestuur wil voorstellen:  
-  een vormingsvergadering op de onpare maand met een externe spreker (advocaat, jurist, magistraat) gelet op-het 

voorstel van 28 leden om het G.W. verder uit te spitten;  
-  een vormingsse ssie op de pare maand met eigen sprekers gelet op het voorstel van 30 leden om het motto 

"Wedervaren van een Gerechtsdeskundige" verder te zetten.  
 
Tot slot,  
Volgend jaar viert de Kamer haar 30 jarig bestaan. Het wordt dan 1985-2015.  
Het wordt dan andermaal een groot moment voor de Kamer.  
Un trentième anniversaire se doit d'être commémoré avec dignité et certain faste. Ce sera un grand moment.  
 
Je conclu à la santé de tous et de la Chambre  

COLLEGIALEMENT 
Ik besluit op de gezondheid van ieder en van de Kamer  

COLLEGIAAL 
 
Het gaat de Kamer goed. Succes moet haar deel zijn.  
Qu'elle aille la Chambre. Le succès assuré.  
 

ZIJ LEVE DE-KAMER - QUE VIVE LA CHAMBRE 
 

De nieuwe leden  
 

 
 

  
 
 
 
 
 



 
 
 

  
  

  
  

 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 



 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 



 
 
 

 

COMMISSIE   BOUW   en   ONROEREND  GOED 
 

6 juni 2014 
TERNESSE GOLF & COUNTRY CLUB  

Uilenbaan, 15 - 2160 Wommelgem 
 

THEMA 
“WAT IS AARDGAS - trends ....” 

"RECENTE REGELGEVING ..." 

"EVOLUTIE in de ORGANISATIES in AARDGAS" 
Uiteenzetting verzorgd door de heer 

Ir. Guy VERKEST 
Deskundige 

 

 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

  
 
 

 
 
 

  
  

  
 
 
 
 
 



 
 
 

 

COMMISSIE  VORMING  en  PROFESSIONELE  CONTACTEN 
COMMISSION FORMATION ET CONTACTS PROFESSIONNELLES 

Bijeenkomst : Wilfordkaai, steiger van RIVERTOURS te TEMSE 
 

20 juni 2014 
"EEN BOOTTOCHT OP DE SCHELDE" 

 
 
De Voorzitter - de Kapitein Ad Hoc / Le Président - le Capitaine Ad Hoc 
 

LA COLLEGIALTE EN PROUE - UNE RANDONNEE FLUVIALE  
DE COLLEGIALITEIT VOOR DE BOEG - EEN BOOTTOCHT  

 
De Boottocht - des Collègues sur un Bâteau - Twelve experts on a Boat.  
De trossen zijn los gegooid. Les amarres ont été larguées.  
 
Chers Marins d'Eau Douce, chères Marinettes,  
Pêcheurs et Pêcherinnes d' Anguilles, Pirates de bas côtés et Flibustiers des côtes fluviales,  
 
Le capitaine Ad Hoc vous souhaite la bienvenue à bord du vaisseau Ibis, oiseau sacré que les anciens Egyptiens 
vénéraient comme une incarnation du dieu Thot, ancien bâtiment de quelque marine ou poli ce fluviale.  
Que Scaldis Fluvius nous protège.  
 
Beste Zoetwater Piraten, lieve Piraten Princessen, Palingvissers, Visserinnetjes en andere Loze Vissertjes.  
Met zijnen rijgstok, met zijnen krijgstok, met zijne lederen laarsjes aan.  
Kapitein Ad Hoc heet u welkom aan boord van het schip Ibis, geheiligde vogel die de oude Egyptenaren vereerden als 
de reïncarnatie van de god Thot, voormalig smaldeel van enige fluviale marine of politie.  
 
Nous serons donc portés par une marée montante que nous espérons calme et reposante, le long des rives 
mystérieuses et des berges sombres du fleuve en amont vers le couchant et au bout du voyage la promesse d'un 
solstice d'été nouveau, du retour de l 'astre solaire en son zénith.  
 
Les rives mystérieuses cachent souvent d'anciennes méandres d'un ancien Escaut le long desquelles d'antiques 
Philippe de Marnix de Sainte Aldegonde, un Hollandais né à Bruxelles, bourgemestre d' Antwerpen au XVI°, et ces 
descendants avaient et ont leur château, leurs terres et leur campagne.  
 
Beste Dolfi jnen, lieve Dolfientjes, Waternimfen en Waterjuffers, Beste Watergeuzen, Watergeesten en andere 
Waterspuiters,  
Wij varen, varen alop de zoete en soms nog brakke wateren, gestuwd door het opkomende getijde, vanuit "notre port 
d'attache" TEMSE, van TEMSICA [(Keltische waternaam tames (Theems) en het achtervoegsel acu, wat woonplaats 
betekent)] - Temse draagt een gulden sleutel in zijn wapen waarmee de Scheldepoort of de Hemelpoort kon afgesloten 
worden - voorbij de site van de oude ter ziele gegane Boelwerf waar thans het TEMSICA NOVA verrijst, langsheen 
TIELRODE op de linker oever, wat "rode tegel" betekent, en WEERT van waart (laag liggend land) op de rechter oever 
met zijn streekmuseum "Zilverreiger" en gelegen op de provincie Antwerpen, Ha!  
Hier kri jgen wij op de linker oever het geografisch aangekondigde bezoek van de Waaslandse rivier de Durme en zijn 
schorren, bekend door de sage van Den Vos Reindaerde en het Filip De Pillecijn monument aan diens monding, 
schrijver van o.a. "Mensen achter de Dijk" en "De Veerman en de Jonkvrouw" Mmm !  
Recht aan de overkant wuift de molen van de Molenstraat ons toe. Zie hem wuiven. Ahoi!  
 
Chers Dauphins et chères Dauphines, Nymphes et Libellules, Demoiselles et Agrions, Etres fragiles su spendus au-
dessu s des eaux tumultueuses,  
Chers Ariels, Verseaux et autres Gueux des Eaux,  
Nous passons en silence, à allure réduite, tirant parfois sur des rames imaginaires dans les eaux troubles et vaseuses, 
sur la rive droite le petit village de BRANST, également sis sur un ancien bras de l 'Escaut et relié au fleuve.  
Et sur la rive gauche les "Kaaien" du Grootbroek (grand marais) attenants à la commune de MOERZEKE.  
Voilà déjà apparaître sur la rive droite (attention au torticolis), les pittoresques villages et leur petit port de 
MARIEKERKE et de SINT-AMANDS et les monuments dédiés à Jan Hannenecker (moins connu) pour le premier et à 
Emile Verhaeren pour le second.  
 
 
 
 
 



 
 
Il faut aller voir, il  faut aller voir, surtout à la période des fêtes de I' Anguille au début du mois de juin.  
Haha, les Moussaillons, briquez le pont et frotez les cuivres. Que sonne la cloche du quart !  
 
De scheepsjonkers et de scheepsfreules hebben ondertussen het dek geschrobd en de kopers gepoetst. We voeren 
zuidwaarts en na een behouden vaart naar het westen ontwaren we op de rechter oever BAASRODE met zijn 
Scheepvaartmuseum en Sint-Ursmaruskerk (rare berennaam voor een sint) en iets verder noordwaarts op de linker 
oever het gehucht KASTEL. Steeds verder, de diesels draaien lichtgevooisd, na enkele mooie zachte meanders, het 
plaatsje MOERZEKE met zijn natuurgebied "De Kramp", om te eindigen in het pittoreske VLASSENBROEK. Alle straten 
in Vlassenbroek heten "Vlassenbroek"; het zijn er dan ook maar vier.  
Hier zwaaien we om in het zicht van de N41 en de brug over de Schelde die ons scheidt van de Stad DENDERMONDE.  
Mais cela est une autre histoire, une histoire d'au-delà du pont.  
A bridge to far.  
 
Gij die dit leest en het niet hebt meegemaakt kunt niet weten wat zij, die het wel hebben meegemaakt, nog allemaal 
hebben beleefd. Het grote ongelijk der afwezigen ...  
Toi qui lis ceci et n'y as pas participé ne peut savoir ce que ceux, qui y ont bien participé, ont encore vécu. Le grand tort 
des absents ...  
 

  
  

  
  

   
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 

NUTTIGE MEDEDELINGEN – INFORMATIONS UTILES 
 

 
 

J USTI TI E –  J US TI CE 
 

 
 

DE LA LONGUEUR ET DU COÛT DES EXPERTISES  
 
 
La lenteur des expertises est légendaire, pourtant il existe plusieurs exemples où les retards anormalement longs, pris 
par la procédure d’expertise, trouvent leur origine dans les lenteurs administratives des greffes ou des agissements de s 
parties, lesquelles contreviennent ainsi à leur obligation de collaborer à l ’expertise, imposée par l ’article 972 Bis, § 1er, 
al.1 du CJ.   
 
Pour tenter de remédier à cette lenteur endémique, le législateur a prévu plusieurs articles du Code judiciaire qui 
précisent les divers délais auxquels la procédure d’expertise doit satisfaire ; i ls s’imposent aux trois intervenants à la 
procédure, à savoir :  

- les parties 
- l ’expert 
- les magistrats et les greffes. 

 
L’irrespect des délais est sanctionné comme suit à l ’encontre :  

- des parties : risque du rejet des observations déposées tardivement (art. 976, al.2) 
- des experts : risque de sanction financière lors de la procédure de taxation (art. 991, § 2, al.3). 

 
Quant aux délais que le législateur impose aux tribunaux, i l est exceptionnel qu’ils soient respectés, puisqu’aucune 
sanction n’a été prévue !  
 
Ces difficultés ont été parfaitement mises en évidence, i l y a peu, par l ’expert Jacques Lauvin, expert agréé par la Cour 
de Cassation (France), dans son exposé « La maîtrise du délai de l’expertise par l ’expert : un vœu pieux ? », présenté 
lors du colloque « Le temps de l’expertise », tenu le 14 mars 2014 sous les auspices des CNB et CNCEJ ; nous 
reproduisons, ci-après, les passages essentiels de l’article paru dans le n°113 du bimensuel EXPERTS (1).  
 
« On a coutume de dire qu’un expert ne tient pas ses délais, et « on » ce sont des magistrats, des avocats, des parties.  
 
Certains avocats disent parfois à leurs clients : « On m’a désigné comme expert M. C’est un bon expert, mais il est très 
lent ».  
On donne ainsi implicitement à l ’expert la responsabilité de tenir à lui seul le délai de l’expertise, or il ne peut intervenir 
que sur très peu d’éléments constitutifs de ce délai, et en tout cas, i l ne peut pas avoir d’action sur les éléments qui 
permettent d’influer sur la durée de l’expertise, hors son travail personnel.  
 
On ne parlera donc pas ici de l’expert qui n’est pas diligent et ne suit pas ses dossiers dans le cadre du calendrier qu’il 
a (ou aurait dû …) fixer, car cela n’appelle pas vraiment de commentaires.  
 
On parlera en revanche des obstacles qui se dressent sur la route de l’expert consciencieux ou qui fait tout pour l ’être. 
 
Les autres acteurs sont multiples :  

- ce sont les magistrats (ce terme englobe les greffes, le service du contrôle des expertises, …/… , la mise en 
état, etc.) ;  

- ce sont les avocats (ce terme englobe leur action propre, celle de leurs clients, de leurs conseils techniques, 
des entreprises auxquelles leurs clients font appel pour des devis, etc.) ;  

 
 
 
 
 
 
 
 
                                                 
(1) Les références au Code de Procédure, propres à la France, ont été transposées au Code judiciaire belge.  

 



 
 

- ce sont aussi des tiers comme les laboratoires ou entreprises qui interviennent pour faire des essais ou 
sondages : ils sont toujours surchargés et on ne maîtrise pas réellement leurs délais quelles que soient les 
clauses de leur lettre de mission … 

 
Et face à tous ces acteurs, …, l ’expert de justice est très seul ! 
 
Le code de procédure  (2) 
 
Le CPC (Code de procédure civile) indique, notamment à l ’article 284 (3), que l’expert peut être sanctionné sur se s 
honoraires s’i l ne respecte pas se s délais. D’autres articles évoquent le respect des délais par l ’expert …/… Cette 
situation est extrêmement injuste. 
 
Une analyse sur deux ans d’activité montre que l’expert n’intervient que pendant 7,5 % du temps global de l’expertise. 
Elle compare le potentiel théorique d’heures de travail sur la durée de l’expertise valorisé à 150 heures/mois, comptés 
de la date de désignation jusqu’à la date de dépôt du rapport (4), … avec le nombre d’heures indiqué dans le mémoire 
de taxation.  
 
Ce chiffre, …, donne à réfléchir. Il montre que pendant plus de 90 % du temps de l’expertise, l ’expert est en attente. 
Certes, les parties et d’autres acteurs doivent travail ler pendant ce temps, mais l ’expert ne maîtrise pas l’usage qu’ils 
font du temps qui leur est alloué, et il ne travaille pas pendant ce temps. Il est donc injuste que ce soit le seul à pouvoir 
être sanctionné par la juridiction alors qu’il maîtrise moins de 10 % du délai global : … 
 
Mais, ce qui est gênant est que la sanction de l’expert est double : on a vu qu’elle existe au niveau de ses honoraires 
comme prévu par les codes, mais aussi, depuis l ’instauration du principe de la réinscription quinquennale (…/…), la 
commission de réinscription va analyser le comportement de l’expert et en particulier le respect des délais, car il faut 
savoir que c’est quasiment le seul élément tangible dont dispose cette commission, en tout cas c’est le plus utilisé ! (5). 
 
La transmission des pièces  
 
Pour travailler, l ’expert a besoin de ce qu’on appelle des « pièces »s. L’article 275 du CPC (6) dit en substance que les 
parties doivent envoyer spontanément et rapidement leurs pièces à l ’expert. Dans la réalité, ce n’est pas toujours le cas,  
on peut même dire que ce n’est jamais le cas. … 
 
Quelques exemples des difficultés auxquelles l ’expert doit faire face et qui sont génératrices de rallongement de la 
durée de l’expertise : 
 
�  La rétention de pièces est un moyen de stratégie pour celui qui y a intérêt, il  est largement util isé par les parties 

et/ou par leurs avocats : cela contribue à gêner le déroulement de l’expertise et à la ralentir, et pendant ce temps,  
l ’expert attend. 

�  Il y a les pièces qui sont en posse ssion de plusieurs personnes, et chacune considère que c’est à l ’autre de les 
envoyer : l ’expert devra faire des relances et rappels, d’où perte de temps.  

�  Beaucoup de parties ou leurs avocats demandent un délai supplémentaire, un mois en général, juste le jour 
prévu pour la transmission de leurs pièces, d’où un retard, que l’expert est bien forcé d’accepter puisqu’il le 
constate (il ne peut donc pas le refuser … on ne le lui avait pas demandé), et de toute façon, il a besoin de ces 
pièces. 

�  Beaucoup d’avocats n’envoient leurs pièces qu’après leurs confrères pour pouvoir y « répondre », ce qui crée un 
retard en cascade sur lequel l ’expert n’a pas d’action. 

�  De même, certains avocats, au lieu d’envoyer simplement les pièces de leurs clients, prennent le temps de 
rédiger un dire (7) qui a une teneur d’ordre juridique pour commenter ces pièces : pendant ce temps, on n’a pas 
progressé sur le plan technique, et l ’expert n’a que faire de ces commentaires juridiques, … 

�  Il faut citer aussi le cas des pièces qui sont incomplètes ou obsolètes ou à côté du sujet, etc., et pour lesquelles il 
faudra relancer … 

�  N’oublions pas que les parties doivent aussi travailler : « Le procès c’est la chose des parties ». Il est  
inadmissible que certaines parties soient passives et attendent que l’expert les relance pour faire avancer le 
dossier. Il faudrait que les avocats prennent leur part de ce problème en agissant sur leurs clients pour qu’ils 
transmettent les éléments dans les délais demandés … et pour cela, il ne faut pas les relancer quand le délai est  
dépassé, mais il faut agir en amont, et il faudrait aussi vérifier la teneur de ces transmissions, éventuellement 
avec l’aide des conseils techniques qui sont toujours utiles lorsque le dossier a un minimum de technicité.  

 

                                                 
(2)  En Belgique, dénommé C ode judiciaire.  
(3)  L’article 991, § 2, al.3. 
(4)  affec té d’un coefficient de 20 % pour tenir compte que l’ac tivité d’expert est une acti vité complémentaire à une profession ; cette situation es t 

spécifique à la France.  
(5)  Le même effet per vers est à craindre en Belgique suite à la proposition de loi Beck. 
(6)  Article 972 bis,  § 1er du C.J. 
(7)  En Belgique, il s’agit d’une note de faits directoires.  



 
 
 
 
�  A propos des devis, ou valorisations de préjudices allégués, combien de fois ne doit-on pas relancer les 

personnes pour que ces éléments soient produits ou complétés ! : … ces relances provoquent des décalages et 
des pertes de temps. 

�  Lorsqu’on a demandé des pièces pour une certaine date, afin de préparer une réunion qui aura lieu par exemple 
quinze jours plus tard, si l ’expert ne les reçoit pas à la date donnée, i l va maintenir quand même la date de la 
réunion car il espère toujours que ces pièces vont venir … et finalement, souvent, l ’avocat va les apporter le jour 
de la réunion : il  met alors en début de réunion, dans les mains de l’expert, un paquet de pièces en disant « je 
vais diffuser à mes confrères », ou bien il distribue ce paquet de pièces à chaque avocat en réunion : cela sauve 
les apparences, mais c’est inefficace car personne n’a vu ces pièces avant ; pendant la réunion, des discussions 
vont se tenir à bâtons rompus à propos des pièces que personne n’aura analysées ni simplement lues. Il faudra y 
revenir, sans doute refaire une énième réunion, là encore on perd du temps.  

�  Il y a aussi le cas des pièces diffusées à certaines parties mais pas à toutes, notamment celles qui n’ont pas 
d’avocat ; dans ce cas, l ’expert doit rappeler à l ’émetteur qu’il doit respecter le principe de la contradiction, mais 
doit-il attendre que les diffusions soient régularisées pour avancer ? Souvent, on n’attend pas et on fait confiance 
en espérant que cette diffusion sera faite « incessamment », mais cela va créer des réactions décalées, d’où 
perte de temps et décalages puisqu’il faudra revenir en arrière. 

 
Ces situations occasionnent des retards que l’on ne peut justifier en disant que « l’expertise doit mûrir » : l ’expert ne 
peut avancer de façon fluide dans son travail …, il ne peut avancer qu’en boitant, avec des éléments partiels et des 
retours en arrière fréquents. 
 
Lorsque les pièces tant attendues arrivent enfin, ou certaines d’entre elles, l ’expert peut se trouver surchargé ou plus ou 
moins indisponible … : on sait que les dossiers sont toujours en retard, et on ne peut pas mettre systématiquement les 
dossiers qui se débloquent sur le dessu s de la pile, sauf à pénaliser les autres dossiers qui n’ont pas de raison de l’être. 
Que dire aussi des pièces en retard qui arrivent justement le 23 décembre, ou le 21 juillet ou le 14 août, etc. ? Les 
parties et leurs avocats ont nettoyé leurs dossiers avant leurs congés, mais c’est bien connu que l’expert n’a pas droit 
aux week-ends ni aux congés … 
 
 
L’organisation judiciaire  
 
A côté des difficultés venant du comportement des parties, il faut aussi parler des causes de retard qui viennent du 
fonctionnement de l’institution judiciaire. Il faut préciser en préalable que tous les tribunaux n’ont pas un fonctionnement 
identique :  leur organisation et leurs moyens sont différents, ainsi que le nombre de dossiers à traiter, …/…  
 
Il faut d’abord que les ordonnances de consignation complémentaire soient rendues quand on les demande, parce que 
tant que la consignation complémentaire n’est pas versée, l ’expertise peut être mise en attente (8) : si on met trois mois 
pour rendre une ordonnance et que la partie met ensuite deux mois à la payer, les cinq mois écoulés ne seront pas 
retranchés de la durée apparente de l’expertise. Il faut aussi que les ordonnances d’extension de mission ou de mise à 
la cause soient rendues dans des délais compatibles avec le calendrier de l’expertise … Il est dommage de recevoir 
une ordonnance d’extension de mission qui arrive cinq ou six mois après la demande ! Et que dire quand l’extension de 
mission est ordonnée par un jugement qui accorde à l’expert un délai supplémentaire de, par exemple, deux mois, mais 
ne parle pas de la consignation complémentaire qui découle de cette extension ? Il faudra alors saisir le greffe des 
expertises qui fera ordonner la consignation, peut être un ou deux mois encore après, donc lorsqu’on recommencera à 
travailler, le délai qui a été accordé est dépassé et il faudra redemander un autre délai, au motif que c’est bien 
l’organisation de la justice qui est la cause de ce retard-là : l ’expert hésite quand même à motiver sa demande de report 
pour une telle raison ! 
 
Il faut aussi que les ordonnances de report de délai soient tout simplement émises ! Lors de la préparation de son  
rapport annuel d’activité, un expert avait constaté que sur quinze rapports apparaissant en retard, il y en avait treize 
pour lesquels i l avait demandé un report en temps voulu, mais les ordonnances n’avaient pas été rendues. A propos 
des ordonnances de report, on peut émettre le souhait que les magistrats comprennent les difficultés auxquelles doit 
faire face l’expert et que lorsque l’expert demande un report, c’est qu’il en a besoin ! 
 
 
 
Dans un dossier où les pièces avaient beaucoup tardé, le laboratoire avait traîné, une entreprise de sondages avait dû 
être remplacée, il y avait eu cinq ou six extensions et mises en cause, etc.  Bref, un dossier compliqué. Une fois que 
tout était à peu près en place, l ’expert avait pu communiquer au service du contrôle des expertises un planning 
prévisionnel d’achèvement de sa mission, enfin crédible. Le magistrat lui a répondu qu’il avait déjà accordé quatre fois 
un report et que cela suffisait comme cela, et il a donné un ultime délai (ultime souligné dans l’ordonnance) en 
accordant la moitié du délai demandé. Que faire en telle occurrence ? … 
 
 

                                                 
(8)  Art. 989, al.3 du CJ. 



 
 
 
 
L’article 276 du CPC  (9) et les pouv oirs de l’expert  
 
Face à ces difficultés accumulées, l ’expert a une marge d’action très réduite. Son seul pouvoir est fixé par le code : 
l ’article 276 du CPC (9) l ’autorise à ne pas prendre en compte les dernières observations qui arriveraient après la date 
que l’expert a fixée, afin qu’il puisse déposer son rapport dans le délai prévu. …/… 
 
Pendant toute la durée de l’expertise, l ’expert n’avait aucun pouvoir, mais avec ce nouvel article 276 (9), on lui donne un 
pouvoir qui lui permet de fixer la date de dépôt de son rapport final … une fois que l’expertise est finie … ! Soyons 
réalistes, si cet article 276 (9) est une avancée considérable pour de multiples raisons, il ne résout pas les véritables 
causes des retards que l’expert a subis en amont et qui sont celles qui ont véritablement créé l’augmentation de la 
durée apparente de l’expertise !  
 
De même, l ’expert ne peut pas s’opposer à un recours tardif ou à une extension de mission tardive. Le procès, c’est « la 
chose des parties » et l ’expert ne peut pas s’opposer à ces demandes, sauf à s’immiscer dans la stratégie procédurière 
des parties, et ce n’est pas son rôle. Il peut seulement dire que la demande est « tardive » et c’est le magistrat qui 
tranchera, en général, en acceptant car il ne s’oppose en général pas lui non plus aux demandes de recours des 
parties. 
 
De même, l ’expert ne peut pas passer outre l ’absence de transmission d’une pièce technique dont il a besoin en 
considérant qu’i l poursuit son travail sans les informations que cette pièce aurait pu apporter, sinon, il entre dans le jeu 
de la partie qui résiste, et on pourra l ’accuser d’avoir perdu de son indépendance en entrant dans le jeu de cette partie, 
et son expertise sera un peu bancale, et c’est justement ce que souhaitait cette partie.  
L’expert ne doit pas prêter le flanc à ce genre de critique. 
 
Outre les effets de l’article 276 (9), le seul vrai pouvoir qu’a l ’expert est celui de demander au juge (10) d’ordonner la 
production de certaines pièces …/…, encore que certains magistrats estiment que ce n’est pas à l ’expert de demander 
une astreinte, mais c’est à la partie qui constaterait que l’expert ne peut pas remplir sa mission sans cette pièce 
manquante : c’est une vision des choses qui ne fera pas gagner du temps !  
Lorsque l’expert demande une astreinte, c’est que vraiment il a été au bout de tous les moyens à sa disposition, i l faut 
donc que le magistrat l ’ordonne tout de suite ! Mais certains magistrats adressent alors une lettre à l ’avocat de la partie 
récalcitrante en lui disant que l’expert se plaint de ne pas avoir telles pièces, en le priant de s’expliquer et en précisant 
que faute d’explications appropriées, une astreinte pourra être ordonnée. Ensuite, la partie répondra – éventuellement 
avec retard aussi – via son avocat de façon un peu biaisée sinon dilatoire, en invoquant le fait qu’elle n’a pas, ou ne 
retrouve pas ces pièces, que l’expert n’en a pas forcément besoin car i l a déjà beaucoup d’autres éléments en sa  
posse ssion, etc.  Ensuite, le magistrat communiquera à l ’expert cette réponse de l’avocat, en lui demandant son avis, 
etc.  Ce qui fait que, depuis la demande d’astreinte, on a perdu au moins trois ou quatre mois, et la dynamique, que l’on 
voulait créer grâce à cet incident violent qu’est une demande de production précise sous astreinte ordonnée par le juge, 
est perdue.  
 
 
Quelques recommandations  
 
Pour être utile, il faut donner des solutions pragmatiques aux experts pour tenter de mieux gérer le temps de l’expertise, 
puisque ce sont eux qui sont en première ligne, même si on peut penser que cela ne soit pas très juste.  
 
Au préalable, il faut rappeler que le but d’une expertise est d’abord d’aboutir à un rapport technique qui soit utile à la 
résolution du différend entre les parties, et i l faut donc que le temps de l’expertise soit utile et suffisant dans ce but et 
que l’on aille au bout des choses possibles. Si, sous prétexte de respecter un délai fixé arbitrairement, ou une 
statistique – ce qui est pire –, on raccourcit l ’expertise à un point tel que le différend n’est pas correctement traité sur le 
plan technique, alors l ’expertise aura été une perte de temps et d’argent pour tout le monde ; elle ne sera pas utile à la 
solution du litige, i l faudra la refaire ou la compléter, et tous les acteurs, parties ou avocats, seront mécontents.  
�
 
 
Quelques pistes :  
  
�  L’expert doit veiller d’une façon générale à tous les temps morts, car lorsqu’il ne se passe rien dans une 

expertise, ce n’est pas bon signe, i l faut relancer pour faire bouger les choses. 
�  L’expert doit lister aussi précisément que possible les pièces qu’il attend, et indiquer qui doit les transmettre, et 

même indiquer si elles doivent être transmises par plusieurs (c’est souvent uti le en construction : dans certains 
cas, le même plan transmis par le maître d’ouvrage, par l ’architecte ou par l ’entrepreneur ne représente pas les 
mêmes choses. Ce type de différences existe aussi en matière financière et est très instructif). Demander « aux 
parties de transmettre leurs pièces » sans dire lesquelles ni qui doit transmettre est souvent assez inefficace. 

                                                 
(9)  En Belgique, l’article 976, al.2 du CJ. 
(10)  Via le r ecours à l’art. 973, § 2, al.1 du CJ. 



 
 
 
�  L’expert doit imposer un délai pour transmettre les pièces. Si le délai n’est pas respecté, il devra faire une relance 

immédiate avec fixation d’un nouveau délai assez court. Donc, les experts doivent beaucoup écrire ; certes, cela 
augmente un peu le coût de l’expertise, mais c’est pour la bonne cause et i l faut savoir ce que l’on veut ! 

�  Si ce nouveau délai de transmission de pièces n’est pa s re specté, alors mesdames et messieurs les magistrats 
doivent s’attendre à recevoir de nombreux courriers d’experts qui vont demander d’ordonner des productions 
sous ast reinte ! 

 
Il se pose une difficulté sur la fixation des reports de délai d’expertise : lorsqu’on fixe le calendrier d’une expertise, on 
prévoit que les pièces sont à transmettre pour telle date, qu’une réunion sera tenue à telle autre date, que des 
sondages seront faits à telle époque, etc. ; on a un calendrier avec des tâches qui s’enchaînent logiquement bout à 
bout, mais la réalité peut être autre, de sorte qu’i l faudrait que le délai accordé à l’expert contienne un peu de souplesse  
pour tenir compte des aléas qui se présentent sur chaque phase ; en effet, chaque intervenant se calera en général sur 
le délai ultime qu’i l ne respectera en général pas tout à fait, et l ’expert n’y peut rien.  
 
Dans un dossier récent, l ’expert a adressé au tribunal le dernier planning qui avait été fixé avec les parties, et il avait 
indiqué au tribunal qu’il sollicitait deux mois supplémentaires compte tenu de l’expérience sur la dil igence des parties 
dans ce dossier particulier. Le tribunal a compris le message et a accordé les deux mois demandés, mais i l a notifié 
l ’ordonnance de report à tout le monde, l ’expert a alors reçu une lettre de l’avocat demandeur indiquant quand il 
transmettrait ses pièces et devis … en s’accordant les deux mois qui avaient été accordés … Là encore, l ’expert ne 
maîtrise pas tous les comportements ! Il faudrait trouver une formule pour donner une souplesse dans le système qui 
fasse que si l ’expertise ne se conforme pas strictement au calendrier théorique qui a été fixé, l ’expert n’en soit pas 
pénalisé. Peut-être ne faudrait-il pas notifier le délai exact de l’expertise aux parties, mais laisser cela entre le magistrat 
et l ’expert, après tout, l ’expert … c’est bien l’expert du juge et il ne serait pas anormal qu’i l y ait un peu de connivence 
entre eux ! (*) 
 
Si c’est l ’expert qui fait la police de l’expertise et qui doit la conduire, il faudrait qu’il en ait les moyens, la maîtrise et pas 
uniquement la sanction ». 
 

LES DELAIS PRESCRITS PAR LE CODE JUDICIAIRE  
 

- De la récusation des experts  
 
Art. 967 : « Tout expert qui saura cause de récusation … est tenu de la déclarer immédiatement aux parties … ».  
 
Art. 969 : «  Aucune récusation ne peut être proposée après la réunion d’installation … » 
 
Art. 970, al.1 : « La partie qui entend proposer des moyens de récusation doit les présenter par requête adressée au 
juge … » 
 
Art. 970, al.2 : « (elle) doit être présentée dans la huitaine de la date où la partie aura eu connaissance des causes de 
la récusation … » 
 
Art. 971, al.1 : « Le greffier … avise l’expert qu’i l est tenu de déclarer, dans la huitaine, s’i l accepte ou s’i l conteste la 
récusation … » 
 

- Du déroulement de l’expertise  
 
Art. 972, § 1er, al.3 : « Après la notification, l 'expert dispose de huit jours pour refuser la mission, s'i l  le souhaite, en 
motivant dûment sa décision … ».  
 
 
 
Art. 972, § 1er, al.4 : «  Si aucune réunion d’installation … l’expert dispose de 15 jours … pour communiquer les lieu, 
jour et heure du début de son travail… » 
 
Art. 972, §  2, al.6 : « Le juge qui a ordonné l’expertise  .. précise … 
 
5°  délai dans lequel la consignation doit avoir li eu… 
6°  … le délai dans lequel la libération de la provision doit avoir lieu… 
7°      le délai dans lequel les parties pourront faire valoir leurs observations à l 'égard de l 'avis provisoire de l'expert 
8°  le délai pour le dépôt du rapport final » 
 
 
 
 

                                                 
(*)  Nous nous per mettons  de souligner, car il s’agit d’une matière à réfl exion !  



 
 
 
 

- De la collaboration des parties  
 
Art. 972 bis,  § 1er, al.2 : « Au moins huit jours avant la réunion d'installation et, à défaut, au début des travaux, les 
parties remettent à l 'expert un dossier inventorié rassemblant tous les documents pertinents ». 
 
Art ; 972 bis, § 2, al. 2 : « Si toutes les parties ou leurs conseils demandent un report, l 'expert est tenu d'y consentir ».  
 
Art. 973, § 2 : Toutes les contestations relatives à l 'expertise survenant au cours de celle-ci, ….. sont réglées par le 
juge. 
 
Art. 973, § 2, al.2 : … (qui)  … ordonne immédiatement la convocation des parties et des experts. 
 
Art. 973, § 2, al.3 : Dans les cinq jours, le greffier en avise les parties et leurs conseils par lettre missive, ainsi que 
l 'expert … 
 
Art. 973, § 2, al.4 : La comparution en chambre du conseil a lieu dans le mois qui suit la convocation. Le juge statue, 
par décision motivée, dans les huit jours. 
 

- Du délai  
 
Art. 974, § 1er : « … l'expert adresse tous les six mois un rapport intermédiaire sur l 'état d'avancement de ses travaux 
au juge, aux parties et aux conseils … » 
 
Ar. 974, § 2. : « … Seul le juge peut prolonger le délai pour le dépôt du rapport final. … l'expert peut s'adresser au juge 
avant l ’expiration de ce délai, … Les parties communiquent dans les huit jours leurs observations éventuelles … » 
 
Art. 976 : « … A la fin de ses travaux, l 'expert envoie … un avis provisoire … fixe un délai raisonnable, …, dans lequel 
les parties doivent formuler leurs observations. …, ce délai est d’au moins quinze jours …  
L'expert reçoit les observations … avant l'expiration de ce délai … ne tient aucun compte des observations qu'i l reçoit 
tardivement … » 
 
 

- Du rapport final  
 
Art. 978, § 2 : « … Le jour du dépôt du rapport, l 'expert envoie, par lettre recommandée à la poste, une copie du rapport 
et un état de frais et honoraires …, et, par lettre missive, à leurs conseils … ». 
 
 

- Du remplacement de l’expert  
 
Art. 979, § 1er : « … Si les parties en font conjointement la demande de manière motivée, le juge doit remplacer l 'expert 
… lequel statue dans les huit jours sans convocation ou comparution des parties. … ». 
 
Art. 979, § 2 : « L'expert remplacé dispose d'un délai de quinze jours pour déposer au greffe les documents et notes 
des parties ainsi qu'un état de frais et honoraires détaillé … ». 
 

- Des frais et honoraires des experts . 
 
Art. 987 : « Le juge peut fixer la provision que chaque partie est tenue de consigner … ainsi que le délai dans lequel elle 
doit satisfaire à cette obligation … 
  
Dès que la provision est consignée, la partie la plus diligente en informe l 'expert … ». 
  
Art. 989 : « Si une partie ne procède pas à la consignation dans le délai imparti, … »  
 
Art. 989, al. 3 : « Les experts peuvent, le cas échéant, suspendre ou reporter l ’exécution de leur mission jusqu’à ce 
qu’ils soient informés de la consignation de la provision … ». 
 

- De la taxation  
 
Art. 991, § 1er, al.1  : « Si, dans les trente jours du dépôt de l 'état détaillé au greffe, les parties n’ont pas … informé le 
juge qu'elles contestent le montant des honoraires et des frais réclamés par l ’expert, celui-ci est taxé par le juge au bas 
de la minute de l 'état et il en est délivré exécutoire … ainsi qu'il est prévu pour la consignation de la provision ». 
 
Art. 991, § 2, al.1 : « Si, … une ou plusieurs parties ont exprimé leur désaccord de manière motivée sur l ’état de frais et 
honoraires, le juge ordonne la convocation des parties …afin de procéder à la taxation de frais et honoraires … ». 



 
                                                                          * 
 

L’ETENDUE DES MISSIONS JUDICIAIRES & LES HONORAIRES  
  
Les experts judiciaires sont des auxil iaires extérieurs et indépendants à la Justice ; ils sont requis par les Tribunaux 
pour les éclairer à propos du volet technique de litiges. 
 
Les experts judiciaires ont ainsi pour devoir de fournir aux Tribunaux, tout au long de leur mission, toute l ’information 
dont ceux-ci ont besoin pour rendre les décisions nécessitées par la procédure, y compris les incidents. 
 
La mission des experts judiciaires commence au jour de leur désignation par le Tribunal et se termine à la fin de 
l’audience de taxation. 
 
Entre ces deux épisodes, tous les devoirs accomplis par les experts judiciaires font nécessairement partie intégrante de 
la mission judiciaire et doivent dès lors être taxés dans leur intégralité comme frais de justice.  
 
Cette analyse de l’étendue de la mission judiciaire est reconnue par la jurisprudence suivante : 
 
Extrait du Res.Jur.Imm. 2009, l iv.4, p.191 : La Cour d’Appel de Bruxelles a jugé qu’ « une rémunération complémentaire 
pour le temps de travail et l ’éventuel déplacement de l’expert en cas de contestation fait partie de son droit à la 
rémunération pour la mission accomplie … ».  
 
Jurisprudence inédite : 
- Le 16.04.2014 : La Justice de Paix du 3e canton de Bruxelles a accordé, en sus du montant des frais d’expertise 

repris au bas du rapport :  
o les intérêts à dater du dépôt de la requête en taxation, à calculer suivant la loi du 02.08.2002. 
o la somme de 133,10 € TVAC, pour frais de taxation sans comparution en chambre du conseil.   

- Le 20.03.2014 : La 2e chambre de la Cour d’Appel de Bruxelles a jugé comme suit : « … un solde de 1.096,08 € 
TVAC reste dû ; l ’on peut y ajouter les frais afférents à la demande de taxation que l’expert évalue à 133,10 €, le 
taux horaire annoncé et pratiqué par l ’expert étant de 135 €/h HTVA ; cette demande paraît justifiée … ».  

- Le 20.03.2013 : La 5e chambre du Tribunal de Commerce de Nivelles avait statué dans le même sens en 
accordant à l ’expert la somme de 326,40 € TVAC pour « frais de taxation avec comparution en chambre du 
conseil ». 

- Le 20.05.2012 : La 71e chambre du Tribunal de 1ère Instance de Bruxelles a accordé, en sus des frais d’expertise 
repris au bas du rapport :  

o « … 139,36 € à titre d’intérêts pour la période du 09.05.2011 au 09.03.2012, 
o 260,15 € à titre de frais de comparution à l ’audience du Tribunal de céans, en chambre du conseil, le 

26.01.2012, 
o 173,23 € pour l ’établissement de sa note de réplique, 27,87 € pour intérêts complémentaires pour une 

période de 2 mois, 
o 260,15 € pour comparution à l ’audience du Tribunal de céans, en chambre du conseil, le 14.03.2012 … ». 

 
 

QUE RETENIR ? 
 
 
Les experts sont attendus pour la communication d’un avis, suite à une rigoureuse analyse technique des faits l itigieux, 
qu’ils doivent relater par des écrits clairs et précis, dénués d’ambigüités.  
 
 
 
A l ’instar du magistrat, l ’expert judiciaire doit rencontrer tous les arguments des parties sous peine de se voir reprocher 
des lacunes dans l’accomplissement de sa mission.  
 
Les éventuelles ambigüités risquent en effet de constituer des éléments perturbateurs de la correcte prise en compte de 
leur avis qui, le cas échéant, sont exploitées par les parties au profit de leurs intérêts, sans égard pour le respect de la 
Vérité (*).  
 
Si, lors de la prise de connaissance des requêtes d’appel introduites sur les jugements qu’ils ont rendus, les magistrats 
découvrent tout le bien (ou le mal) que les parties pensent de leur intervention, les experts le découvrent régulièrement 
lors des audiences en chambre du conseil ou lors des audiences de contrôle de l’expertise, suite à la survenance 
d’incidents volontaires ou non.  
 
 
 

                                                 
(*)  « L’expert j udiciaire écrit ce qui lui paraît vrai ;  le conseil technique, ce qui lui semble utile.  
 Le premi er se doit d’être i mpartial ; l e second ne saurait l’êtr e.  

L’expert judiciaire ne tend qu’ à la vérité, le conseil techni que, qu’à la victoire » André Comte-Sponville,  philosophe. 



 
 
 
Exception faite des requêtes déposées pour des raisons de pure stratégie dilatoire, la contestation des jugements par le 
dépôt de requêtes d’appel est rarement introduite à la légère car de telles procédures nécessitent un engagement et un 
investissement certains ; en outre, ces initiatives comportent un risque financier. 
 
Au contraire, la contestation des devoirs remplis par les experts et/ou celle de leurs honoraires, lors des procédures de 
taxation, ne nécessite-elle que quelques lignes pour un rendement financier quasiment assuré.  
 
A cet effet, les parties et leurs conseils, poursuivant l ’unique objectif de crédibiliser leur thèse, choisissent les arguments 
les plus adéquats, fût-ce au prix d’accommodements avec la vérité, ce que ne saurait se permettre l ’expert judiciaire. 
 
Ce traitement différencié entre deux auxiliaires de la Justice, càd le magistrat et son expert, interpelle d’autant plus qu’à 
l ’avenir, les experts judiciaires devront être choisis sur des listes « certifiées ».  
 
Par ailleurs, bons ou mauvais, les jugements des magistrats ne sont-i ls qu’exceptionnellement l ’occasion de sanctions 
administratives et/ou pécuniaires. 
 
A l’inverse, les experts judiciaires sont régulièrement et arbitrairement sanctionnés lors des procédures de taxation, 
pour des motifs les plus divers, bien souvent fondés sur des plaidoiries d’une partie mécontente de l’avis auquel l ’expert 
est arrivé. 
 
Il est dès lors légitime de s’interroger à propos de la facilité avec laquelle les contestations des frais d’expertise sont 
accueill ies par certains tribunaux, sur base d’une désinformation distil lée par les parties de mauvaise foi. 
 
Cette désinformation est constituée d’allégations, de présomptions ou d’arguments qui, la plupart du temps, restent à 
démontrer.  
 
Elles sont hélas aisément accréditées par certains magistrats, grâce à un habillage juridique auquel ils sont facilement 
réceptifs, en raison d’une formation universitaire qu’ils partagent avec les plaideurs.  
 
Il s’ensuit que, lorsque la loi remplace la morale et que les plaideurs ont perdu le sens de l’éthique, la mission de 
l’expert judiciaire devient inutilement lourde, ingrate et dangeureusement coûteuse, au détriment d’une saine Justice. 
 

 
Michel Stricklesse 

 
 
 
 

PLAIDOYER POUR UNE JUSTICE « SUEDOISE » ET LE DESENGORGEMENT DES 
TRIBUNAUX  
Charles Marko wicz 
 
La Justice a besoin de moyens, maintenant. 
J’étais convoqué la semaine dernière à une audience au Tribunal de Commerce francophone de Bruxelles pour un litige 
avec un fournisseur. Ce que j’ai vu dépasse tout entendement.  
  
Bien que l’audience était censée démarrer à 9h00, c’est pourquoi j ’arrivai au Tribunal vers 8h30, le trafic à Bruxelles 
impliquant de prévoir des marges pour embouteillages éventuels. En attendant mon avocate, je me suis rendu aux 
valves pour constater que l’ordre du jour incluait 350 affaires. Oui 350. Et la nôtre était la 178ème. 
  
Le Tribunal était logiquement composé de la Présidente, deux juges à ses côtés, une greffière et deux huissiers. Soit 6 
personnes ! Le problème ne fut pas le nombre de personnes, mais ce à quoi elles furent occupées. Pour le premier tour 
de rôle, qui n’examine en gros que les présences et le temps à réserver à chaque affaire, nous avons été appelés à 
10h50… imaginez à quelle heure les derniers sont passés. 13h00, 14h00 ? 
  



 
 
 
Après cela et une pause déjeuner, encore fallait-i l aborder les affaires quant au fond, mais je doute que ce fut possible. 
Sans compter que les magistrats ont besoin de temps pour étudier les dossiers, préparer et rendre leurs décisions. 
Imaginez donc le temps perdu par cette équipe de 6 personnes, sans oublier les avocats de toutes les parties et 
justiciables s’étant présentés au Tribunal. 
  
Tous ont perdu beaucoup de temps. pensons donc aussi les délais atrocement longs qui sont nécessaires pour 
(éventuellement) rendre justice. Car entretemps des sociétés font faill ite après avoir utilisé les rouages utiles du 
système. 
  
Mesdames et messieurs de la « Suédoise », notre système judiciaire a besoin d’être réformé et d’évoluer avec le 
temps. Des procédures doivent être automatisées, des tâches simplifiées et des moyens alloués tant pour cela que 
pour permettre aux magistrats de se concentrer et consacrer à leur mission de justice.  
 
 

2020 : streefdatum voor een moderne justitie  
Legalworld Klu wer  
 
Hoe moet de overheidsdienst Justitie er in 2020 v oo rstaan? Het is een kopbreken v oor v elen, maar v oor 
weinigen meer dan voor de voorzitter van het direct iecomité v an de FOD, Jean-Paul Janssens. Janssens k wam 
ruim een jaar geleden aan het roer van de FOD Justi tie. Met zijn managementplan van eind v orig jaar en  de 
recente nota over de informatisering op de schoot v roegen we hem hoe het er nu met de informatisering 
v oorstaat, en wat hij  de komende zes jaar allemaal wil, en v ooral kan realiseren. ‘Ik hoop dat de v olg ende 
minister bijkomend budget kan vragen in de v olgende  regering.' 
Ruth Boone 

 
[Dit zijn fragmenten uit het interview, het volledige interview kunt u lezen in De Juristenkrant nr. 290 van 28 mei 2014] 
 

Eind vorig jaar stelde Jean-Paul Janssens zijn managementplan voor. Daarin 
verraste hij met een ongeziene keuze: voortaan zouden in het directiecomité van de 
FOD Justitie ook magistraten zetelen. Dat uitgebreidere directiecomité werd 
DirCom+ gedoopt. Maar misschien is het nog verrassender dat magistraten tot nu 
toe geen zeg hadden in hoe het verder moet met justitie? ‘Dat is inderdaad zo. Het 
is een diepgaande evolutie, maar het kadert in de idee dat magistraten meer willen 
zijn dan klanten van Justitie, ze willen echte partners zijn, mee beslissen. De 
justitiehervorming geeft die partners een nieuw statuut, en daarop hebben we willen 
anticiperen, door hen in het beslissingsproces te betrekken. Ik ben bli j dat de 
minister mij daarin is gevolgd.’ 

 
[...] 
 
Janssens werkte samen met zijn directiecomité 10 maanden aan een nota over de informatisering van justitie. Om de 
silocultuur tegen te gaan, ging hij ook over het muurtje kijken bij de andere overheidsdiensten. ‘De middelen zijn nu 
eenmaal beperkt, we werken in een context van besparingen, en dus moeten we imaginatif en rigoureus zijn, en 
oordeelkundige keuzes maken voor goede en duurzame oplossingen.  
 
 
 
Vroeger dachten we te vaak intra muros, en werden oplossingen uitgewerkt enkel voor ons departement. Maar is het 
wel nodig om zelf zware informaticaoplossingen te bedenken, terwijl alle departementen dezelfde vragen hebben? 
Kunnen we die niet groeperen en transversaal werken? Justitie is een groot departement, Financiën ook. We hebben 
onze IT-specialist Fedict. We kunnen met hen samenwerken op twee domeinen: de netwerken die we gebruiken, zodat 
informatie snel kan circuleren, en de infrastructuur, met servers of eventueel in de cloud.’ 
 
[...] 
 
APPLICATIES  
‘Magistraten en gerechtspersoneel zijn veel gevoeliger geworden voor informatisering. De technologische evolutie in het 
algemeen heeft de vraag ernaar een belangrijke boost gegeven. Iedereen heeft smartphones en tablets, wat ervoor 
zorgt dat mensen nu dingen vragen die ze voordien niet vroegen. Maar het is niet altijd makkelijk om eraan te voldoen. 
We kunnen niet zo snel gaan als Apple of Microsoft, maar ik denk dat we desondanks betrouwbare werkmiddelen 
kunnen geven, die de mobiliteit ondersteunen. Want ook de manier van werken verandert: men is mobieler, men vraagt 
om telewerk. Een pc kun je makkelijk overal meenemen, maar je dossiers niet. Daarvoor moeten we applicaties 
uitwerken. Dat is een belangrijke uitdaging.’ 
De nota over de informatisering somt een aantal concrete prioriteiten op die de volgende jaren gerealiseerd moeten 
worden. Het gaat daarbij zowel over de ontwikkeling van nieuwe applicaties en renovatie van verouderde, als om 
samenwerking met privébedrijven. ‘Justitie moeten af van taken die geen enkele meerwaarde hebben. Ik denk dan 
bijvoorbeeld aan brieven vouwen en in enveloppes stoppen. Dat moet geautomatiseerd worden. Dat gaan we afstoten  



 
 
 
 
door contracten te sluiten met private ondernemingen die daarin gespecialiseerd zijn. Dat is nu al het geval met Bpost, 
dat alle verkeersboetes van de politieparketten verstuurt. Maar we moeten ook naar een paperless omgeving. In de 
toekomst zou MACH, de applicatie waarmee de politieparketten en -rechtbanken nu al werken, ons ook moeten toelaten 
om automatisch de veroordelingen in het Centraal Strafregister in te brengen. Dat is nu nog niet het geval: nu moet de 
griffie nog een papier invullen, op de post doen, en opsturen naar een dienst hier op de Waterloolaan, die dan alles 
moet coderen. Ook daar moeten we vanaf.’ 
 
[...] 
 
Naast MACH heeft nog een tweede applicatie prioriteit voor Jean-Paul Janssens: VAJA voor de hoven van beroep en 
arbeidshoven. ‘Via die applicatie kunnen arresten worden ingescand die ondertekend zijn. De griffier kan die 
automatisch overmaken via web services, met één klik uitprinten als dat nodig is, kopies maken. De griffierechten voor 
de gedwongen tenuitvoerlegging staat er al op berekend. Op dit ogenblik zijn er 7.000 arresten gescand. In juli zullen 
alle hoven en arbeidshoven VAJA gebruiken.’ 
‘De catastrofe met voorgaande informatiseringsprojecten heeft ons geleerd dat we veel meer aandacht moeten hebben 
voor change management, voor de begeleiding van de mensen op het terrein. Tot nu toe hadden we te veel de neiging 
om te zeggen ‘het zijn maar de apparaten die we veranderen, dat is niet erg’. Maar het verandert de werksituatie en de 
gewoontes, het werkproces. Als je dat niet goed begeleidt, kun je weerstand en oppositie krijgen. Met VAJA hebben we 
daar erg op gelet. We hebben mensen opgeleid; we zijn begonnen in Antwerpen, en we hebben echt veel medewerking 
gekregen. Die mensen geloofden in het project en hebben het samen met de informatici ontwikkeld. Het zijn zij die 
daarna de anderen hebben begeleid. Ik denk dat dat één van de redenen van het succes van VAJA is. In het DIRCOM+ 
hebben we daarom ook beslist dat vanaf nu aan alle informaticaprojecten een aspect change management verbonden 
zal zijn. Het is echt essentieel.’ 
 
[...] 
 
‘Het elektronisch dossier, dat velen willen, is ook ons project. Als ik het over JustScan en VAJA heb, dat is eigenlijk al 
het begin van het elektronisch dossier. De onderzoeksrechters hebben ook al een elektronisch dossier, via JIOR. Wat 
advocaten zouden willen, dat ze hun conclusies kunnen overmaken, en info kunnen ontvangen via elektronische weg, 
gebeurt ook al op verschillende plaatsen, bijvoorbeeld via het mailen van vonnissen, of fixaties. We hebben al een 
aantal elementen, maar het moet nog veralgemeend en in een structuur worden gegoten.’ 
Gaan we dan naar 2020? Of nog later? ‘(voorzichtig) Dat is moeilijk te zeggen. We moeten ook duideli jk 
overeenstemming hebben over wat het elektronisch dossier is. Als het enkel gaat over het overmaken van conclusies 
via mail, dat zal gebeuren, en een heel stuk vroeger dan 2020. Als het meer is dan dat, namelijk naar een website gaan 
waar je de conclusies uploadt, waar je info vindt, en informatie kan overmaken, dat is gecompliceerder. Het is geen 
fantasme, we kunnen iets bouwen dat het leven van de advocaten vergemakkelijkt, maar het totaal geïntegreerde 
elektronisch dossier, dat zal meer tijd vergen. Want er zijn een heleboel vragen, zowel technisch als budgettair.’ 
�
[Het volledige interview kunt u lezen in D e Juriste nkrant nr. 290 van 28 mei 2014]  
 
 

Procureur-generaal cassatie slaat mea maar spaart o ok kritiek niet  
 

 
 
“Sommige van die kritieken en negatieve reacties, vaak gebonden aan sterk gemediatiseerde dossiers, waren helemaal 
niet gratuit, maar integendeel zeer gerechtvaardigd”, zegt de magistraat. 
 
“De fout voor het disfunctioneren van Justitie was ook vaak te zoeken bij de rechterli jke orde zelf, onder meer door een 
gebrek aan communicatie en duiding van sommige controversiële rechterlijke beslissingen.” 
 
 

In zijn redevoering naar aanleiding van de start van 
het nieuwe gerechteli jk jaar slaat procureur-generaal 
bij het hof van cassatie Patrick Duinslaeger een 
opmerkeli jk mea culpa. De magistraat erkent dat heel 
wat kritiek die de voorbije jaren aan het adres van 
justitie werd gericht, terecht was en suggereert zelfs 
om verontschuldigingen aan te bieden. Anderzijds 
wijst hij erop dat dit falen niet alleen aan het 
gerechteli jk apparaat te wijten is. Procureur-generaal 
Duinslaeger stelt vast dat justitie, zowel in België als 
in het buitenland, de laatste jaren heel wat kritiek 
heeft gekregen.  



 
 
 
De procureur-generaal vraagt zich zelfs met zoveel woorden af, of verontschuldigingen aan wie het slachtoffer werd van 
justitieel falen, niet op zijn plaats zou zijn. Justitie kan immers niet meer rekenen op uiterlijk vertoon om respect af te 
dwingen, maar moet dat respect verdienen door zich onafhankelijk, onpartijdig en zorgvuldig, maar ook menselijk te 
tonen, klinkt het. 
 
De hoge magistraat toont zich niet alleen kritisch voor de rechters en magistraten. “Een optimale Justitie heeft nood aan 
optimale structuren, optimale instrumenten in termen van wetten en procedures en een optimaal gebruik van de 
beschikbare middelen”, gaat de magistraat verder. “Daarvoor hangen we af van externe actoren, meer bepaald de 
wetgever, de minister van Justitie en de federale overheidsdienst Justitie.” 
“En ook daar loopt regelmatig één en ander mis”, aldus nog de procureur-generaal. 
 
 

Justitie betaalt 13 miljoen per jaar om eigen vonni ssen te zien  
Knack 
 

 
 
Hoe kan je het recht aanleren en uitoefenen indien niemand weet hoe justitie zich uitdrukt en tot stand komt?", vraagt 
de commissie zich af. 
Met uitzondering van de Raad van State, het Hof van Cassatie en het Grondwetteli jk Hof, die (een deel van) hun 
arresten online plaatsen, is de enige gratis databank de site Juridat. Die is echter erg onvolledig, wegens op vrijwill ige 
basis aangevuld. De commissie suggereert dat een complete databank die voor iedereen toegankelijk is, zonder al te 
grote problemen zou kunnen worden gevoed door de griffies van de rechtbanken. (Belga/TV) 
 
 
 

INDUSTRIE  en  TOEGEPASTE WETENSCHAPPEN 
INDUSTRIE  et  SCIENCES APPLIQUÉES 

 
 
 

GEMMOLOGIE UN METIER COMPLEXE 
 
L’essai de tous les diamants se fait sur l ’enclume ; et i ls résistent si bien aux coups, que le fer éclate et que l’enclume 
elle-même rebondit. 
Histoire naturelle de Pline l’Ancien (mort le 24 août 79 lors de l’éruption du Vésuve), livre XXXVII (37), 57. 
Suite à ce texte malheureux, des mill iers de carats furent détruits à jamais lors de découvertes ou de conquêtes, au 
cours de l’histoire. 
Le diamant est effectivement le produit naturel le plus résistant, à l ’usure (dureté 10), mais pas aux chocs. Car le 
diamant a une cristall isation dans le système cubique avec un clivage parfait. Principe de la première phase de la taille 
du diamant (clivage, sciage, débrutage, taille en croix et le bril lantage). Pour cette raison un diamant taillé sera fragile à 
son collet (pointe en dessou s de la pierre) et sur son rondiste (circonférence de la pierre où le sertisseur placera les 
griffes de fixation). 
  
Au moyen âge la fraude des diamants était les imitations ; topaze ou zircons incolores, soit tout simplement du verre. Le 
verre coloré fut utilisé pour l ’imitation des rubis, saphirs ou émeraudes. Sur les murs de l’enceinte de la vil le d’Anvers fut 
affiché, dans cette même période, « l ’interdiction de négocier des imitations du diamant, rubis, saphir, émeraude et 
spinelle » une amende de 25 deniers était prévue pour les fraudeurs. Un tiers pour la ville, un tiers pour le Seigneur 
(l ’église) et un tiers pour le dénonciateur.  
Cette loi protégeait le consommateur contre les escrocs, dommage quelle fut abolie. 

Justitie stelt het nog steeds zonder eigen databank 
voor vonnissen. En daarom betaalt men 13,17 
miljoen euro per jaar voor juridische tijdschriften die 
dezelfde dienst verlenen. 
Een rapport van de commissie voor de 
modernisering van de gerechteli jke orde, pleit dan 
ook voor de oprichting van een open databank met 
gerechteli jke beslissingen, schrijft Le Soir. Ten 
gronde wijst dat rapport op een 'democratisch 
deficit' als gevolg van de ontoegankelijkheid van de 
jurisprudentie van hoven en rechtbanken. "Hoe kan 
je een toegankelijke justitie voor iedereen 
garanderen als deze jurisprudentie ontoegankelijk 
is?  



 
 
 
 
Au 18e siècle, une première imitation approche l’éclat du diamant ; le strass, du verre d’ont la culasse est enduite du 
même produit que les miroirs. C’est une imitation encore uti lisée de nos jours dans la bijouterie fantaisie. Facilement 
détectable à la loupe et même à l’oeil nu. 
 
Une première synthèse apparait vers la fin du 19e siècle, le rubis de Genève créa une panique dans le secteur des 
pierres précieuses. Les journaux d’époque parlent de la fin du rubis, l ’écroulement définitif de sa valeur. Actuellement 
les prix du rubis naturel « non chauffé » atteignent des sommes fabuleuses sur le marché professionnel et dans les 
prestigieuses salles de ventes. 
Depuis la technique découverte par Verneuil, bien d’autres synthèses sont apparues sur le marché. Des fabricants, 
Français, Américains, Japonais et Russes ont tout au long du 20e siècle, ont améliorés leurs techniques, imitant de 
mieux en mieux les produits naturels. 
Pourtant la vraie joail lerie n’a jamais été amateur de produit synthétique, car le consommateur veut et il a raison, plus 
tôt une plus petite pierre qu’un produit synthétique. Si le consommateur achète une pierre synthétique en connaissa nce 
de cause et paye un prix bien inférieur au naturel, cela sera son choix. 
 
Le secteur du diamant était quand à lui était confiant, sachant que pour synthétiser un diamant il fallait développer de 
très hautes températures et pressions (comme dans la nature). Le premier signal d’alarme fut déclenché dans les 
années 1950 lors de la fabrication des diamants de synthèse par les Suédois, la Général Electric, la De Beers, les 
Russes suivit par les Chinois. C’était pour le secteur joaillerie une fausse alerte, car les diamants étaient des poudres et 
des grains pour l ’industrie. 
L’alerte est plus sérieuse à partir des années 90 avec Sumitomo et Lazare Kaplan. 
Les premiers diamants de synthèse et de manipulations sérieuses pour la joaillerie sont apparus fin du 20e siècle en 
provenance du Japon, de la Russie et des États Unis. 
 
Malheureusement certains négociants véreux et peu scrupuleux en profitent pour vendre des pierres synthétiques ou 
manipulées comme naturels. C’est ici que le gemmologue intervient. 
 
La gemmologie est un domaine très complexe englobant à la fois des notions de géologie, de chimie, de physique et 
surtout d'optique.  
 
Les cours de gemmologie organisés par des Instituts de Gemmologie l ’H.R.D. et d’IGI à Anvers, l 'Institut national de 
Gemmologie (EAC) de Paris et l ’F. G.A. de Londres, sont devenu d’une importance capitale pour le secteur du diamant 
et des pierres précieuses.  
 
Les cours de gemmologie comprennent : 
 
LA GEOLOGIE qui est le berceau des pierres précieuses. Là naît et se développe la gemme. L'étude des structures de 
la terre et de la formation des différentes couches à partir du magma est la base même de la gemmologie. Connaître 
les roches mères et leurs différentes phases de métamorphoses permet au gemmologue de déduire l ’authenticité et 
parfois même l’origine des pierres précieuses grâce au inclusions. Le chemin parcouru par la roche mère et les cristaux 
satell ites sont d'une importance capitale aussi bien pour la prospection que pour l 'identification lors de l’achat à la 
source.  
 
LA CRISTALLOGRAPHIE est la base même de l 'étude des pierres précieuses. Il est donc impensable de na pas la 
connaître à fond. Les pierres sont subdivisées en famille. Chaque cristal à ses propriétés. Il y a d'abord les isotropes et 
les anisotropes. Les axes de symétrie et l 'étude de la construction des matières cristallines comprenant la maille 
élémentaire, la structure moléculaire et atomique qui sont des éléments de base de l'expertise.  
La gemmologie doit se familiariser avec les lois de Rutherford, Miller, Avogadro, Bohr, Van der Waal, Haüy et bien 
d'autres et en connaître toutes les possibil ités d’util isations. 
 
LA PHYSIQUE ET SES PROPRIETES OPTIQUES permettant grâce aux lois de Newton, Huygens, Maxwell, Niel, etc., 
d'étudier les réfractions de la lumière dans les différents éléments constituant la matière. Cela va de l'émission 
atomique à l 'absorption spectrale. Cela permet d'étudier les composants de la pierre et d'en déceler les synthèses, les 
modifications thermiques artificielles, la densité etc. ... Le pléochroïsme permet une autre classification parmi la 
multitude de différents classements qui permettra finalement une expertise définitive et scientifique de la pierre.  
Actuellement les gemmologues font appel à des instruments de physique très pointus. 
 
LA CHIMIE permet de savoir la composition de la pierre grâce à l 'étude de ses différents éléments. Le gemmologue 
peut en déduire la nature et l 'origine, discerner les contrefaçons ou les traitements chimiques qui ont été utilisés ou 
encore les radiations naturelles ou non qui peuvent altérer ou « amélioré » la matière. 
 
Il y a à peine 2 décennies, tous ces éléments devaient être connus à fond par le gemmologue, pour cela il devait 
manipuler des appareils comme le microscope binoculaire, le spectroscope à main, le réfractomètre, le dichroscope, le 
polariscope, l 'appareil U. V. ondes longues et courtes, le filtre Chelsea, etc. ... Il fallait savoir non seulement manipuler 
les appareils mais aussi savoir quelle était la cause des différents phénomènes et quels en étaient les messages. Un 
appareil utilisant la thermo conductibilité, pouvait détecter presque toutes les imitations. 



 
 
 
Malheureusement devant l ’avance technologique des synthèses et des manipulations, aussi bien dans le secteur 
diamant que des pierres précieuses le gemmologue quitte sont laboratoire un peu désuet et dépassé pour faire appel à 
des grands laboratoires ou universités. Le matériel de papa n’est plus uti lisable. Le spectroscope à main est devenu un 
outil « souvenir ».  
 
Synthèses et manipulations : 
Le diamant est crée par le système de Haute Pression & Haute Température (HPHT), par Déposition de Vapeur 
Chimique (CVD) et dernièrement des nanopolycristallins. 
Des diamants naturels bruns sont traités et deviennent incolore. Des CVD sont traités par HPHT, irradiés et retraités 
HPHT. L’on obtient ainsi des diamants bleu, rose, orange ou vert. 
Les déchirures (glets) sont remplies de produits polymères ayant presque le même indice de réfraction que le diamant. 
Ce qui les fait disparaître pour un période plus ou moins longue. Technique employée aussi bien pour le diamant que 
pour le rubis ou le saphir. Des techniques de « coating » ou enduit améliore la couleur, les corindons sont traités par 
diffusion. C’est un traitement thermique provoquant l ’introduction d’atomes provoquant une coloration et venant d’une 
source extérieure qui vont pénétrer et ce déplacer dans la maille élémentaire de la gemme.  
 
Les nouveaux instruments 
 
Le spectroscope actuel est électronique avec fibre optique à sphère d’intégration, au minimum dans le VIS (visible). Des 
refractomètres électroniques sont encore abordables, le D-screen de l’HRD qui sépare les diamants naturels des 
« douteux », l ’est aussi. 
Les grands laboratoires quand à eux disposent de spectroscopie dans l’infra-rouge et l ’ultra-violet (UV), ainsi que la 
spectroscopie Raman ce qui permet une recherche plus approfondie. La De Beers( leurs) a mis à leur disposition le 
Diamond-View, le Diamond-Sure Sure et une trieuse automatique pour les synthèses et manipulations, l ’HRD vient de 
sortir l ’Alpha analyser. 
 
La spectroscopie en photoluminescence et l ’EPR (Electron paramagnetic resoance) sont utilisés dans l’expertise du 
diamant. 
A côté de ces instruments « de base » une panoplie d’instruments de hautes technologies sont utilisés selon les 
moyens financiers des laboratoires et surtout le degré de la formation des scientifiques qui savent les utilisér. 
 
Ajoutons une liste non exhaustive des termes que l’on uti lise dans la l ittérature professionnelle. Chaque terme 
représente un appareil de technologie de pointe qui demande un article scientifique à lui seul :  
 
FTIR : Fourier Transform(er) Infrared, technique utilisée pour obtenir le spectre d’absorption  
EDS : Energy Dispersive Spectroscopy et/ou EDX : Energy Dispersive X-Ray, sont des manières d’analyser le spectre 
d’un rayons X.  Spectrométrie de fluorescence sous rayon X. 
EDXRF : Energy Dispersive X-Ray Fluorescence, analyse dispersive en longueur d’onde sous rayon X. 
EDXRFA : Energy Dispersive X-Ray Fluorescence Analyse, analyseur de dispersion sous fluorescence rayon X ; 
LA-ICP-MS : Laser Ablation Inductively Coupled Plasma Mass Spectroscopy, analyse d’une fine particule enlevée par 
un rayon laser, étudié par spectrométrie de masse, une analyse isotopique. 
LIBS : Laser Induced Breakdown Spectroscopy, spectroscopie d’émission atomique excité à l ’aide d’un rayon laser qui 
crée un plasma. 
OPO : Optical Parametric Oscilator, est une technique de fréquence optique, qu  i util ise un rayon laser qui émet une 
fréquence vers un oscillateur, consiste de l’analyse d’une résonnance et une optique non linéaire. Moins util isée est en 
principe « simplement » changer la fréquence du laser en 2 fréquences dont la somme est celle du laser  
SEM : Scanning Electron Microscope, il uti lise un faisceau (de particules) d’électrons pour l ’analyse de l’échantillon, ce 
qui donne une image invisible au microscope optique. 
XRD : X-Ray Diffraction, technique fondée sur la diffraction des rayons X sur l ’échantillon. 
XRF /SFX/FX : X-Ray Fluorescence, lorsqu’on bombarde l’échantillon avec des rayons X, i l émet de l’énergie sous 
forme de fluorescence ou d’émission secondaire de rayon X. 
MS : Mass Spectrometry, permet d’identifier des molécules par mesure de leur masse et de caractériser leur structure 
chimique en phase gazeuse. 
SIMS : Secondary Ion Mass Spectrometry 
LA : Laser Ablation est une méthode où l’on uti lise un rayon laser UV qui va arracher  d’infimes particules pour obtenir 
un échantil lon  que l’on pourra analyser. 
RMN ou la résonance magnétique nucléaire est utilisé comme méthode quantitative et non destructive, mise au point 
par notre vice président, Professeur Jean Marie Dereppe dans les années 1980. Cette méthode analyse les noyaux 
(éléments de base ou impuretés) présents dans les gemmes. 
CATHODOLUMINESCENCE où la gemme est irradiée, sous vide, par des électrons. Elle permet de discerner la 
structure du cristal. 
 
Certaines analyses sont « destructive », laissant un trou microscopique (LIBS-ICPMS-SIMS). 
Afin d’avoir un spectre plus précis, les pierres sont généralement refroidies à l ’aide  d’azote liquide qui a des 
températures proche de -195,79 °C. 
 
 



 
 

  Eddy Vleeschdrag er  
 

   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le gemmologue ne doit pas maîtriser toutes ces technologies, par contre il doit connaître 
leurs existences et les possibilités quelles offrent lors de l’expertise de pierres 
« douteuses ». Nous serons de plus en plus confronté à des synthèses et des manipulations 
de plus en plus sophistiquées. Le consommateur doit être protégé et c’est l’expert 
gemmologue qui se porte garant dans les limites de ses connaissances et de l’évolution 
technologique dans le secteur. Malheureusement la course entre « le voleur et le 
gendarme » restera, le voleur (l’escroc) a toujours une longueur d’avance, par contre le 
gendarme (le gemmologue) finit tout de mê me par le rattraper. 



 
 
 

PERSONALI A 
 
 

 
OVERLIJDEN     DECES 

 

 
Jacques Ransbotyn 

 
En fait, Jacques était plus qu'un Collègue, c'était un véritable Ami et nous allons le manquer, beaucoup.  
 
Le Président et les Membres du Conseil d' Administration ainsi que tous les Membres de la Chambre présentent à 
Madame son épouse, à ses enfants et petits-enfants et à toute la famille leurs plus sincères condoléances.  
Nous garderons de Jacques Ransbotyn l 'image et le souvenir du sympathique Collègue toujours appliqué et de l ' Ami 
sincère toujours bien intentionné.  
 
Carl De Ridder 
Président 
 
 

 
OVERLIJDEN     DECES 

 

 
 
De Kamer biedt collega Bob Van Ussel en familie zijn innige deelneming aan bij het overlijden van echtgenote Ann.   
 

= = = = = = 
 
 
 
 

En souvenir d'un Collègue et Ami.  
 
Les collègues de la Chambre belge des Experts Judiciaires KGSO-CEJA ont été 
stupéfaits d'apprendre le décès inopiné de leur Collègue et Ami Jacques Ransbotyn, 
survenu ce 6 juin 2014.  
Jacques venait de récupérer d'une récente chute et était encore présent à la réunion 
du Conseil d' Administration du 5 mai dont il assura la rédaction du rapport.  
A son âge avancé il envisageait encore différents projets professionnels, dont une 
formation dans la Médiation.  
Jacques Ransbotyn portait le numéro de me mbre E 247 et était à juste titre considéré 
comme un ancien.  
Il fut membre du Conseil d' Administration depuis 2009 et de la Commission d' 
Admission depuis 2013.  
Il assistait régulièrement à nos réunions de formation permanente et apportait 
toujours son point de vue sur les matières traitées avec beaucoup de sagesse. Il 
partageait volontiers toute son expérience avec ses collègues.  



 
 
 

 

VOS Frans    Gastdocent KU Leuven  

 
 

 
 
 
 

 

HOREMANS Fritz   Juridisch Adviseur - Expert  

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Dr. ir. Frans Vos is General Manager van Materials Consult en 
specialist in o.a. lasmetallurgie. 
 
Met fierheid kunnen wij meedelen dat collega Frans Vos 
benoemd werd tot Visiting Professor at KU Leuven (University of 
Leuven).  
Specialisation in Corrosion, Corrosion prevention, Corrosion 
monitoring, Materials selection, Thermal spray technology, 
Failure analysis. 
Promotor of master dissertations in welding engineering. 

Collega Fritz Horemans is lid van de benoemings- en 
aanwijzingscommissie van de Hoge Raad voor de Justitie.   
 
Tijdens de Commissie Vorming en Professionele Contecten 
van 26 september 2014 deed Fritz Horemans een oproep tot 
de leden van KGSO-CEJA om hem vragen, opmerkingen, 
suggesties, enz... over te maken zodat die kunnen besproken 
in de Commissie van de Hoge Raad voor de Justitie.   
 
De coördinaten van Fritz Horemans worden hieronder 
weergegeven :  



 
 
 
 

  

HABILITÉ  d’EMPLOI                 HANDIG  GEBRUIK 
de notre site-web                                  van onze website  

www.ceja-kgso.be                                                    www.kgso-ceja.be 

�

 
 
 
Désirez-v ous faire parv enir un message email à un 

de v os collègues ? 
 
Pas de problème  
Visitez notre site-web www.ceja-kgso.be et 
ensuite : 
‘’ via NOM ALPHABETIQUE ‘’   
Le nom de votre collègue spécif ique apparait. 
Cliquez sur son nom, ensuite cliquez sur son 
adresse email. Maintenant vous pouvez introduire 
et envoyer votre message. 

 
 
 

Barème indicatif des  
HONORAIRES DES EXPERTS JUDICIAIRES 

 
Pas de problème :  
Visitez notre site-web : www.ceja-kgso.be 
Cliquez sur la rubrique ‘’ CEJA ‘’ et puis   

‘’ Honoraires et Tarifications ‘’ 
Vous remarquerez des montants indicatifs 
d’honoraires, frais et débours, établis sur base de 
l’index off iciel de santé = 138,22 de janvier 2014. 
Cet index ne présente jusqu’à ce jour pratiquement 
pas de changement de valeur. Des modif ications 
éventuelles ne sont pas en vigueur. 
 
 

Modifications concernant les règlements de 
l’expertise judiciaire. 

 
Désirez-vous l’édition complète du Code Judiciaire 
concernant l’expertise judiciaire.  
 
Pas de problème :  
Visitez notre site-web : www.ceja-kgso.be. 
Ensuite consulter tout à fait en bas de l’écran -
‘’ Code Judiciaire ‘’. 
Vous remarquerez toutes les articles du code 
judiciaire à consulter, ou si nécessaires à 
imprimer, concernant                 
‘’L’Expertise Judiciaire ». 
 

  
Wil je een collega  

een mailberichtje toezenden ? 
 
Geen probleem.  
Ga naar onze w ebsite www.kgso-ceja.be en 
vervolgens   
“ via NAAM ALFABETISCH”  
De naam van uw  specif ieke collega verschijnt. 
Vink zijn naam aan, vink vervolgens op zijn  email 
adres. 
U kunt nu uw  bericht ingeven en verzenden. 
 
 
 

Indicatief barema van de 
HONORARIA v an GERECHTSDESKUNDIGEN  

 
Geen probleem :  
Ga naar onze w ebsite : www.kbso-ceja.be  
Vink op hoofdrubiek” KGSO”, en nadien op 

“Honoraria en Tarieven” 
U zult vooropgestelde indicatieve erelonen, kosten 
en uitgaven vaststellen, opgesteld op basis van de 
off iciële gezondheidsindex = 138,22 van januari 
2014. 
Deze index is, tot op heden, zo w einig veranderd dat 
een bijkomende w ijziging niet van toepassing is. 
 
 
 

Aangepaste wettelijke reglementen 
deskundigenonderzoek 

 
Wenst u het volledig Gerechtelijke Wetboek voor een 
deskundigenonderzoek.  
 
Geen probleem :  
Ga naar onze w ebsite : www.kgso-ceja.be.  
Ga nu volledig onderaan in beeld naar   “Gerechtelijk 
Wetboek”. 
U kunt hier nu alle artikelnummers van het huidig 
gerechtelijk w etboek consulteren en/of zo nodig 
afdrukken betreffende het “Deskundigenonderzoek”.  
 

 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

 

A K D  -  ARBITRAGEKAMER van DESKUNDIGEN 
C A E  –  CHAMBRE   D’ARBITRAGE   D’EXPERTS 

 
 
 

 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

 
 

           CHAMBRE D’ARBITRAGE               ARBITR AGE KAMER  

                                                                        
                              D'EXPERTS                                                                          van  DESKUNDIGEN    
 
 
 
 



 
 

  
  

  
  

  
  

  
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
COMMISSION  FORMATION   et  CONTACTS   

PROFESSIONNELLES 
 

 
 
En principe tous les vendredis du mois à partir du 16.00 h. 
 
 
Vendredi           à 16.00 h          28  novembre  2014 
Lieu : Siège Social. 
Boulev ard Sy lvain Dupuis 213  -  1070 Bruxelles 
Sujet  : 7ème session "Expériences des Experts"  
Facilitateurs : Collègues Xav ier Darmstaedter & Marc Tabak 
 
 
Toutes les réunions sont suivies du Drink de la Collégialité 
offert par la Chambre et d’un dîner facultatif. 
 
 

.  
COMMISSIE  VORMING  en 

PROFESSIONELE  CONTACTEN  
 

 
 
In principe alle vrijdagen van de maand vanaf 16.00 uur. 
 
 
Vrijdag         om 16.00 u             28 november  2014 
Plaats : Maatschappelijke Zetel. 
Sy lvain Dupuislaan 213 - 1070 Brussel. 
Onderwerp  : 7de sessie "Wedervaren deskundigen"  
Moderatoren : Collega's Marc Tabak & Xav ier Darmstaedter 
 
 
Alle vergaderingen worden gevolgd door de Drink van de 
Collegialiteit aangeboden door de Kamer en van een 
facultatief diner. 
 

 
 

 
COMMISSIE  BOUW  en  ONROEREND GOED 

 
 

�  Vrijdag 17 oktober  2014 om 11.00 u)  
Wommelgem  – Ternesse Golf & Country Club. 

Spreker :  Ing. Gilles De Meyer 
Onderwerp :  3Dscan 
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AGENDA   2014 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Gerechtsgebouw van Gent 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

K.G.S.0. v zw   -  C.E.J.A. asbl  
Résidence Concerto 

maatschappelij ke zetel - siège social: 
Boulev ard Sylv ain Dupuislaan, 213 bus 28 

Brussel - 1070 - Bruxelles 
tel : 03 / 633.46.46. 
fax :03 / 322.06.90. 

www.kgso-ceja.be     www.ceja-kgso.be 
info@kgso-ceja.be     info@ceja-kgso.be  


